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1. Coordonnées de la commune 

Commune de Dachstein 
 
+  
21 rue Principale 
67 120 Dachstein 
 
( 
03 88 47 90 60 
 
7 
03 88 47 90 61 
 
@ 
mairie@dachstein.fr 
 
représentée par 

 Madame Laetitia MARTZ, en qualité de Maire 
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2. Présentation générale de la commune 

2.1. Positionnement du territoire 

2.1.1. Situation géographique 

La commune de Dachstein est localisée dans le Bas-wƘƛƴΣ Ŝƴ ǇƭŀƛƴŜ ŘΩ!ƭǎŀŎŜ Ł ƭΩ9ǎǘ Řǳ ǇƛŞƳƻƴǘ ŘŜǎ 
Vosges. 

 

Carte de situation 
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2.1.2. Bassins et territoires de vie (2012 - 2014)1 

La commune de Dachstein fait partie du bassin de vie et du territoire de vie de Molsheim. 

 

Périmètres des bassins de vie 2012 (source : CGET Observatoires des territoires) 

  

 
1  
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Le découpage de la France "en bassins de vie" est un outil proposé par l'INSEE pour faciliter la compréhension de la 
structuration du territoire de la France métropolitaine.  

Le bassin de vie constitue le plus petit territoire sur lequel les habitants ont accès aux équipements et services les plus 
courants. 

/ƘŀǉǳŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ǇƾƭŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǉǳƛ ŘƛǎǇƻǎŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ 
gamme intermédiaire, comme par exemple les supermarchés, les collèges et les postes de police ou de gendarmerie. Cette 
ƎŀƳƳŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳŜ ŎŀǊ ŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŀ ŘƻƴŎ ǳƴ ǊƾƭŜ Ǉƭǳǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘΦ [Ŝǎ 
ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǇƾƭŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǎƻƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ŘŞƭƛƳƛǘŞŜǎ Ŝƴ ǊŜƎǊƻǳǇŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƳmunes les plus proches, la 
proximité se mesurant en temps de trajet, par la route en heure creuse. 

Les "territoires de vieϦ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭΩLNSEE pour une étude sur la qualité de vie. Ce zonage découpe les bassins de 
vie de plus de 50 000 habitants pour mieux rendre compte de la diversité de la qualité de vie au sein des territoires les 
Ǉƭǳǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎΦ {ΩŀŦŦǊŀƴŎƘƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ǳǊōŀƛƴes, les territoires de vie découpent ainsi les grands bassins de 
vie autour des pôles de services. 
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2.1.3. Aire d'attraction des villes2 

Dachstein se situe dans l'aire ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ {ǘǊŀǎōƻǳǊƎΦ 9ƭƭŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǊƻƴƴŜ ŘΩǳƴ ǇƾƭŜ ŘŜ 
700 000 habitants ou plus. 

 

Aire d'attraction des villes (AAV) 2020 (source : CGET Observatoire des territoires) 

2.1.4. Zones d'emploi3 

Enfin, la commune de Dachstein s'inscrit dans la zone d'emploi de Strasbourg. 

 
2  
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S [ΩŀƛǊŜ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾƛƭƭŜ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭΩŞǘŜƴŘǳŜ ŘŜ ǎƻƴ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘŜǎΦ 

¦ƴŜ ŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩǳƴ ǇƾƭŜΣ ŘŞŦƛƴƛ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƳǇƭƻƛΣ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻǳǊƻƴƴŜΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘŜǎ 
communes dont au moins 15% des actifs travaillent dans le pôle. Au sein du pôle, la commune la plus peuplée est appelée 
commune-centre. 

 
3  
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N
S Une zone d'emploi est un espace géographique à l'intérieur duquel la plupart des actifs résident et travaillent, et dans 

lequel les établissements peuvent trouver l'essentiel de la main-ŘϥǆǳǾǊŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƻŎŎǳǇŜǊ ƭŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ƻŦŦŜǊǘǎΦ 9ƭƭŜ 
constitue un échelon pertinent pour analyser le fonctionnement des marchés locaux du travail. Le découpage actualisé se 
fonde sur les flux de déplacement domicile-travail des actifs observés lors du recensement de 2006. 
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Périmètre des Zones d'emploi 2020 (source : CGET Observatoire des territoires) 

2.2. Données générales et chiffres clés 

 Gentilé : Dachsteinois et Dachsteinois 

 Superficie : 7,46 km² 

 1802 habitants (donnée INSEE 2017 - population légale 2017) ; 

 741 logements dont 703 résidences principales (données INSEE 2017) ; 

 959 actifs (donnée INSEE 2017) ; 

 Taux d'activité des 15-64 ans en 2017 : 79,9% ; 

 443 emplois au lieu de travail (donnée INSEE 2017) ; 

 Taux de concentration d'emplois en 2017 : 46,1%  
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2.3. Communes limitrophes 

Les communes limitrophes du territoire de Dachstein qui peuvent, en application de l'article L132-
12 du Code de l'urbanisme, être consultées à leur demande sur le PLU sont : 

 Altorf; 

 Duttlenheim; 

 Ergersheim; 

 Ernolsheim-sur-Bruche; 

 Molsheim; 

 Wolxheim. 
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3. Rattachement administratif et intercommunal 

3.1. Rattachement administratif 

La commune de Dachstein est rattachée au canton de Molsheim (6710) et à l'arrondissement de 
Molsheim (673) qui regroupent respectivement, au 1er janvier 2020, 31 et 77 communes. 

3.2. Participations intercommunales 

La commune de Dachstein adhère : 

 A la Communauté de communes de la Région de Molsheim-Mutzig ; 

 Au SIVOM de Molsheim-Mutzig et environs ; 

 Au SMO à la carte « !ƎŜƴŎŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘΩLƴƎŞƴƛŜǊƛŜ tǳōƭƛǉǳŜ ». 

La Communauté de communes de la Région de Molsheim-Mutzig 

La Communauté de communes de la Région de Molsheim-Mutzig regroupe 18 communes. 
 

 

Périmètre de l'intercommunalité (source : CCRMM) 

La Communauté de communes porte notamment les compétences suivantes : 

 Schéma de Cohérence Territoriale et Schéma de secteur ; 

 Actions de développement économique ; 

 Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations ;  
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 !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜ ; 

 Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés ; 

 9ƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 
des piscines ; 

 !Ŏǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ; 

 Eau ; 

 Création, aménagement et entretien des liaisons cyclables ; 

 Installation, gestion et entretien des bornes de recharges pour véhicules électriques ; 

 /ǊŞŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ōŀƴǉǳŜ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ; 

 9ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ {LD ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ; 

 Organisation de services de transport à la demande par délégation de la Région Grand Est ; 

 Aménagement numérique du territoire ; 

 tŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƳƻȅŜƴǎ ƛƴŎƛǘŀǘƛŦǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ 
ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ; 

 Tourisme ; 

 Action de communication ; 

 Habilitation à conventionner ; 

 Animation et concertation dans le domaine de la gestion et de la protection de la ressource 
en eau. 

3.3. Participations supra-intercommunales 

tŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ 5ŀŎƘǎǘŜƛƴ Ŝǎǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŀǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜǎ 
structures supra-communales suivantes : 

 le syndicat mixte du schéma de cohérence territoriale Bruche Mossig ; 

 ƭŜ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ !ƭǎŀŎŜ-Moselle (SDEA) ; 

 le syndicat mixte pour la collecte et le traitement des ordures ménagères de Molsheim et 
ŜƴǾƛǊƻƴ ό{9[9/¢Ωhaύ ; 
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 depuis le 1er septembre 2019, le PETR Bruche Mossig, structure de coopération 
intercommunale rassemblant 3 Communautés de Communes (CC de la Région de Molsheim 
Mutzig, CC Mossig et Vignoble, CC de la Vallée de la Bruche) dont les missions sont les 
suivantes : 

- ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ .ǊǳŎƘŜ aƻǎǎƛƎ ; 

- ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t/!9¢ ; 

- ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŀǳȄ 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ŀǾŜŎ ƭΩ9ǎǇŀŎŜ LƴŦƻ 9ƴŜǊƎƛŜΣ hY¢!±9Χύ ; 

- le portage du programme européen LEADER ; 

- ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ¢ǊŜƳǇƭƛƴ 9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΦ 
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4. Le Plan Local d'Urbanisme 

4.1. Historique du document d'urbanisme 

[Ŝ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŜ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ł ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǎǳǊ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ Lƭ ŜƴǾƛǎŀƎŜ ƭΩŀǾŜƴƛǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǳǊōŀƛƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ Lƭ ǊŞǇƻƴŘ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǎǳƛǾŀƴǘ : « réfléchir ensemble au 
développement de notre commune ». 
 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ 5ŀŎƘǎǘŜƛƴ ŀ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǎƻƴ tƭŀƴ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ƻƭǎ ǇŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ 
Municipal en date du 25 mars 2002.  
[Ŝ tƭŀƴ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ƻƭǎ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŀǇǇǊƻǳǾŞŜǎ ǎǳŎŎŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ǇŀǊ 
délibérations du Conseil Municipal en date du : 

 19 octobre 2006 pour la modification n°1 ; 

 3 novembre 2009 pour la modification n°2 ; 

 25 juin 2013 pour la modification simplifiée n°1. 

 
Le conseil municipal de Dachstein a prescrit par délibération le 16 décembre 2014 la révision du 
tƭŀƴ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ƻƭǎ Ŝǘ ǎŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΦ 
 
Les objectifs poursuivis dans le cadre de cette révision sont : 

 aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ мн ƧǳƛƭƭŜǘ 
нлмл ǇƻǊǘŀƴǘ 9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ нп ƳŀǊǎ нлмп ǇƻǳǊ 
ƭΩ!ŎŎŝǎ ŀǳ [ƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŞƴƻǾŞ ; 

 ¢ŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ƳŜƴŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {ŎƘŞƳŀ ŘŜ /ƻƘŞǊŜƴŎŜ 
¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘŜ ƭŀ .ǊǳŎƘŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŜƴ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ t[¦ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ SCOT ; 

 Assurer le développement de la commune en mobilisant autant que possible le foncier situé 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳƻŘŞǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ; 

 aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ 
proposer une mixité qui réponde à des besoins diversifiés de la population et encourager la 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ; 

 Prévoir des règles adaptées permettant de préserver les caractéristiques du patrimoine 
paysager, naturel et architectural de la commune en vue de pérenniser le cadre de vie des 
habitants ; 

 Préserver les espaces naturels et forestiers et assurer la remise en état des continuités 
écologiques ; 

 Tenir compte des risques naturels afin de protéger la population et les biens, notamment en 
ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ƳŜƴŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ 
ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ .ǊǳŎƘŜ ;  
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 tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ŀǳ {ǳŘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŜ 
ǎƛǘŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǾƻǳŞ Ł ŘŜ ŦǳǘǳǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ζ ACTIVEUM » ; 

 Préserver et encourager le développement des commerces et services à la population. 

 

[Ŝ tƭŀƴ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ƻƭǎ Ŝǎǘ ŘŜǾŜƴǳ caduc le нт ƳŀǊǎ нлмтΦ WǳǎǉǳΩŁ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ 
[ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ 5ŀŎƘǎǘŜƛƴ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ ŀǳ wŝƎƭŜƳŜƴǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 
(RNU). 

4.2. Contexte juridique du PLU 

La commune est inscrite dans le périmètre du Schéma de Cohérence Territoriale Bruche Mossig est 
approuvé depuis le 8 décembre 2021. Ce document assure un rôle intégrateur des documents de 
rang supérieur qui s'imposent aux documents locaux en termes de compatibilité ou de prise en 
compte. 
 
Le PGRI Rhin-Meuse a été approuvé par arrêté préfectoral du 21 mars2022 et est applicable sur la 
période 2022-2027. 
 
Le PPRI de la Bruche a été approuvé le 28 novembre 2019. 
 
Il doit par ailleurs prendre en compte les orientations des plans, schémas et programmes suivants : 

 Le Plan Climat Air Energie Territorial Bruche Mossig adopté le 11 mai 2022 ; 

 Le Plan Climat Energie Territorial obligatoire de la Région Alsace ; 

 Le Plan Climat Energie Territorial obligatoire du Conseil Départemental du Bas-Rhin ; 

 La charte et le Plan Climat Energie Territorial volontaire du Pays Bruche Mossig Piémont ; 

 Le Schéma Régional du Climat, de l'Air et de l'Energie arrêté le 29 juin 2012 ; 

 Le Plan de Prévention et de Gestion des Déchets Non Dangereux adopté par le Conseil Général 
du Bas-Rhin le 9 décembre 2013 ; 

 Le Plan Régional d'Elimination des Déchets Dangereux, adopté par le Conseil Régional d'Alsace 
le 11 mai 2012 ; 

 Le Schéma départemental des Carrières du Bas-Rhin ;  

 La directive régionale d'aménagement des forêts domaniales de la région Alsace, approuvée 
le 31 août 2009 ; 

 Le schéma régional d'aménagement des forêts des collectivités de la région Alsace, approuvé 
le 31 août 2009 ; 

 Le schéma régional de gestion sylvicole des forêts privées de la région Alsace, approuvé le 1er 
juin 2006 ; 

 [Ŝ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩ9ƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ 
(SRADDET) approuvé le 24 janvier 2020.  
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4.3. Situation du document d'urbanisme au regard de l'évaluation 
environnementale et contenu du rapport de présentation 

Le ban communal de Dachstein n'est concerné par aucun site Natura 2000. 
 
En ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмлп-8 du Code ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ t[¦ de Dachstein n'est soumis à 
Evaluation Environnementale que ǎΩƛƭ Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ, après un examen au cas par cas, ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ 
ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ LL ŘŜ ƭŀ 
directive 2001/42/CE du 27 juin нллм Řǳ tŀǊƭŜƳŜƴǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴ Ŝǘ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴvironnement. 
 
Par courrier en date du 10 novembre 2017, la Mission Régionale de l'Autorité environnementale 
Grand Est a transmis sa décision (n°MRAe2017DKGE185) de soumette le PLU de Dachstein 
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ. 
 
En conséquence, le présent rapport de présentation répond aux dispositions des articles L151-4, 
R151-1, R151-2 et R151-3 / R151-4 du Code de l'urbanisme et comprend les éléments suivants :  

 un exposé des principales conclusions du diagnostic sur lequel le PLU s'appuie ainsi que, le cas 
échéant, les analyses des résultats de l'application du plan et comporte, en annexe, les études 
et les évaluations dont elles sont issues ; 

 une analyse la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des dix 
années précédant l'arrêt du projet de PLU ou depuis la dernière révision du document 
d'urbanisme ; 

 une analyse des capacités de densification et de mutation des espaces bâtis ; 

 une analyse de l'état initial de l'environnement ; 

 un exposé de la manière dont le PLU prend en compte le souci de la préservation et de la mise 
Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ Ŝǘ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŀǘǘŜƴŘǳǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ 
sur l'environnement ; 

 les justifications : 

- des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre 
l'étalement urbain compris dans le PADD au regard des objectifs de consommation de 
l'espace fixés, le cas échéant, par le SCOT et au regard des dynamiques économiques et 
démographiques ; 

- de la cohérence des orientations d'aménagement et de programmation avec les 
orientations et objectifs du projet d'aménagement et de développement durables ; 

- ŘŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŞŘƛŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 
d'aménagement et de développement durables et des différences qu'elles comportent, 
notamment selon qu'elles s'appliquent à des constructions existantes ou nouvelles ou 
selon la dimension des constructions ou selon les destinations et les sous-destinations de 
constructions dans une même zone ; 
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- de la complémentarité de ces dispositions avec les orientations d'aménagement et de 
programmation ; 

- de la délimitation des zones ; 

 au titre de l'évaluation environnementale : 

- une description de l'articulation du PLU avec les autres documents d'urbanisme et les 
plans ou programmes avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit prendre en 
compte ; 

- une analyse des perspectives d'évolution de l'état initial de l'environnement en exposant, 
notamment, les caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées de manière 
ƴƻǘŀōƭŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ Τ 

- un exposé des conséquences éventuelles de l'adoption du plan sur la protection des 
zones revêtant une importance particulière pour l'environnement, en particulier 
l'évaluation des incidences Natura 2000 ; 

- une explication des choix retenus au regard notamment des objectifs de protection de 
l'environnement établis au niveau international, communautaire ou national, ainsi que 
les raisons qui justifient le choix opéré au regard des solutions de substitution 
raisonnables tenant compte des objectifs et du champ d'application géographique du 
PLU ; 

- une présentation des mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser, 
ǎϥƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ ǎǳǊ 
l'environnement ; 

- la définition des critères, indicateurs et modalités retenus pour l'analyse des résultats de 
l'application du PLU ; 

- un résumé non technique des éléments précédents et une description de la manière dont 
l'évaluation a été effectuée. 
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B tǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ 
Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ 
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{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмрм-1 du CƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ "le rapport de présentation expose les principales 
conclusions du diagnostic sur lequel il s'appuie". 
 
Le diagnostic de territoire est présenté en annexe au rapport de présentationΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ 
lieux qui recense, pour le territoire de Dachstein, les forces, les faiblesses, les potentialités et les 
menaces du territoire. Il recherche des écarts entre les représentations des différents acteurs, met 
en évidence des atouts et des attentes. Il recherche les causes de dysfonctionnement et les axes de 
progrès. 
 
Le présent chapitre établit une synthèse du diagnostic présenté en annexe en dégageant pour 
ŎƘŀǉǳŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire "ce qui est en jeu" autrement dit "ce qui 
est à perdre ou à gagner". 
 
Chaque paragraphe propose : 

 de faire le constat des forces et carences du territoire au temps t0 : "ce qui a été fait" ; 

 ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ Ŏƻƴǎǘŀǘǎ Υ ϦŎŜ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǎŜ ǇǊƻŘǳƛǊŜϦΦ 
Les perspectives sont réalisables dans certains cas sans intervention du pouvoir décisionnel, 
Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ŏŀǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŞŎƛǎƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ ƭϥŞƭŀōƻration de documents cadres ou 
ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭǎ Τ 

 de définir les enjeux du territoire, "ce qui est à perdre ou à gagner" afin de pouvoir décider 
ŘŜǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ŦƻǊƳŀƭƛǎŞŜǎ 
si possible dans ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΦ 
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1. Population 

1.1. Synthèse du diagnostic 

1.1.1. Constats 

 Une forte attractivité du territoire depuis 1990 portée principalement par le solde migratoire 
ŘǶ Ł ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ économique. 

 ¦ƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ : la part des non ou peu diplômés diminuent et la part 
ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀȅŀƴǘ ƻōǘŜƴǳ ǳƴ ŘƛǇƭƾƳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŀǳƎƳŜƴǘŜΦ 

 Le niveau revenu médian des ménages est de 24 950 euros par an, se situant au-dessus du 
revenu médian intercommunal et départemental. 

 Une tendance au vieillissement de la population mais pas au détriment des jeunes et des 
jeunes ménages. 

 Une diminution de la taille des ménages : 2,56 en 2017. 

 La part des familles avec enfants diminue mais reste le modèle dominant (41,8%). 

1.1.2. Tendances 

 Evolution démographique liée à la création de nouveaux lotissements. 

 Desserrement des ménages avec augmentation des ménages de petite taille (1 ou 2 
personnes). 

 Renforcement du vieillissement. 

1.2. Les enjeux identifiés 

 aŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜΦ 

 Adapter le parc de logements aux évolutions démographiques. 

 aŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝǘ ŦŀƛǊŜ ǾƛǾǊŜ ƭŜ ōƻƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

 /ƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 
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2. Habitat 

2.1. Synthèse du diagnostic 

2.1.1. Constats 

 En 2017, on comptabilise 741 logements dont 703 résidences principales. 

 Peu de logements vacants présents dans la commune, seulement 4,5 %. 

 La maison individuelle est majoritaire sur le territoire avec 505 maisons pour 236 
appartements en 2017. 

 Un parc de logements dominé par les constructions datant de fin 20ème et début 21ème siècle. 

 A Dachstein, on dénombre 508 propriétaires et 150 locataires. Ce qui représente 
respectivement 74% et 21,3% en 2017. 

 Dans la commune, 51% des occupants sont dans leur logement depuis plus de 10 ans. 

 Une production de logements en réponse à la demande. 

2.1.2. Tendances 

 Un desserrement des ménages  

 Une population vieillissante 

 Un développement démographique à maintenir 

2.2. Enjeux identifiés 

 Des logements vacants à mobiliser. 

 5Ŝǎ ŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎ Ł ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ о ƘŀΦ 

 Une extension urbaine possible dans la limite de 1,5 ha. 
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3. Développement économique 

3.1. Synthèse du diagnostic 

3.1.1. Constats 

 En 2017, 959 personnes sont considérées comme actives soit 79,9% de la population âgée 
entre 15 et 64 ans. 242 personnes sont « inactifs » (20,1%). 

 92% des actifs ont un emploi et 8,4% des actifs sont au chômage 

 31,2% des inactifs sont retraités, 44% sont étudiants et 25% sont considérés comme autres 
inactifs (pères ou mères au foyer, etc.) 

 ¦ƴ ǘŀǳȄ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ фмΣр҈ Ł 5ŀŎƘǎǘŜƛƴ  

 Les actifs les plus représentés par catégories socio-professionnelles à Dachstein sont : les 
employés, les professions intermédiaires et les ouvriers. 

 A Dachstein, on recense 128 établissements en 2019. 

 Lƭ ȅ ŀ поп ŜƳǇƭƻƛǎ ǇƻǳǊ ǳƴ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ł псΣм҈Φ 

 Il y a 18 entreprises Ŝǘ т ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ƴŀƛǎ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ŀǳŎǳƴ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΦ 

3.1.2. Tendances 

 Un taux de chômage en hausse entre 2007 et 2017. 

 [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀǳŎǳƴ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜΦ 

 [ΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǉǳƛ Ŝƴ ōŀƛǎǎŜ ŘŜǇǳƛǎ нллтΦ 

3.2. Enjeux identifiés 

 aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ł Dachstein. 

 Réduire le taux de chômage. 

 CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǘƻǳǘ 
en prenant en compte les enjeux environnementaux. 

 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΦ 
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4. Activité agricole 

4.1. Synthèse du diagnostic 

4.1.1. Constats 

 Les surfaces agricoles occupent, en 2019, 70% du ban communal (517,2 ha).  

 рн҈ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎƻƴǘ ŎǳƭǘƛǾŞǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŎŞǊŞŀƭŜǎ όƳŀƠǎΣ ōƭŞΣ ƻǊƎŜΣ ΧύΦ [Ŝǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ 
représentent 169,7 ha dont 35% de façon permanente. 

 Les principales activités des exploitants sont Υ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜǎ ŎŞǊŞŀƭŜǎΣ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀǎǇŜǊƎŜΣ 
ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ŘŜ ǾƻƭŀƛƭƭŜΣ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ŘŜ ǾŀŎƘŜǎ ƭŀƛǘƛŝǊŜǎΦ 

 9 exploitants agricoles ont leur siège à Dachstein. Une baisse est constatée depuis 2010. 

 5 exploitants se situent en zone urbaine et 4 en centre ancien. 

 Le potentiel agronomique des terres. 

 Les labels présents à Dachstein. 

4.1.2. Tendances 

 Lƭ ǎŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŎƻƴŦǊƻƴǘŞǎ Ł ŘŜǎ 
enjeux environnementaux forts. 

 Des problématiques engendrées par certaines exploitations telles que des nuisances sonores 
et olfactives. 

4.2. Enjeux identifiés 

 CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ł 
Dachstein. 

 Trouver une solution aux problématiques olfactives et sonores causées par certaines 
exploitations. 
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5. Patrimoine et urbanisme 

5.1. Synthèse du diagnostic 

5.1.1. Constats 

 Nombreux immeubles inscrits et monuments remarquables à Dachstein. 

 Des dents creuses présentent au sein du tissu urbain. 

 Un centre ancien soumis au périmètre des ABF. 

 La commune est soumise aux périmètres de réciprocité RSD et ICPE. 

 Des extensions urbaines limitées. 

5.1.2. Tendances 

 La loi Climat et résilience qui limite fortement ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŘŜ ƳƻƛǘƛŞ ǎǳǊ ƭŜǎ мл 
prochaines années (par rapport aux 10 dernières) et pour atteindre une absence 
ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜǘǘŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝƴ нлрл. 

 3 hectares de dents creuses. 

5.2. Enjeux identifiés 

 Un patrimoine à valoriser. 

 Une cohérence architecturale et patrimoniale à maintenir dans le développement urbain de 
la commune. 

 Répondre aux besoins en logements. 
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6. Equipements et services 

6.1. Synthèse du diagnostic 

6.1.1. Constats 

 ¦ƴ ǇƾƭŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ ζ proximité » avec 24,41 équipements de 
proximité pour 1 000 habitants. 

 ! 5ŀŎƘǎǘŜƛƴΣ ƻƴ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŜ ǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ Ŝǘ ǇŞǊƛǎŎƻƭŀƛǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭ Ŝǘ 
une piscine intercommunale. 

 Un espace de rencontre arboré et deux cimetières. 

 La commune est câblée pour la fibre FTTH par SFR-FTTH. 

6.1.2. Tendances  

 Une offre en hébergements touristiques peu développée. 

 Une offre en équipements de proximité à adapter à la demande. 

6.2. Enjeux identifiés 

 Développer les communications numériques sur le territoire. 

 CŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴ ŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎΦ 

 Prévoir des locaux pour les commerces et une crèche. 
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7. Transports et déplacements 

7.1. Synthèse du diagnostic 

7.1.1. Constats 

 Le territoire est équipé de routes qui sont en bon état et qui rendent la commune facilement 
accessible en transports routiers. 

 Une gare est située au Sud de la commune. 

 Un passage à niveau considéré comme dégradé et dangereux. 

 ¦ƴŜ ŘƛǎǇŀǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

 Un réseau cyclable plus développé dans les extensions urbaines récentes que dans le centre 
ancien. 

 [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ desservie par le réseau de bus Fluo 67. 

7.1.2. Tendances 

 [Ŝ ƳƻŘŜ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞ Ŝǎǘ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ ŀǾŜŎ тфΣо҈ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ 
desserte en transports en commun relativement limité. 

 Une offre en stationnement limitée et saturée dans le centre ancien. 

7.2. Enjeux identifiés 

 Créer des emplacements réservés pour développer les cheminements doux dans la commune.  

 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎΦ 

 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝƴ ōǳǎΦ 
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8. Environnement 

8.1. Synthèse de l'Etat Initial de l'Environnement 

8.1.1. Constats 

 Une faune et une flore très importante avec des nombreuses espèces protégées sur le 
territoire. 

 ¦ƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ōƻƴƴŜΦ 

 La bonne gestion de la collecte de déchets. 

 La présence de risques naturels Υ ǎƛǎƳƛǉǳŜΣ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ǊŜǘǊŀƛǘκ ƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊƎƛƭŜǎΦ 

 5ŀŎƘǎǘŜƛƴ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŀƎǊŞŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜ ǾŜǊŘƻȅŀƴǘΦ 

 Les nuisances acoustiques et les risques anthropiques sont faibles dans la commune. 

 5ŀŎƘǎǘŜƛƴ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ Řŀƴǎ ŀǳŎǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 

8.1.2. Tendances 

 [Ŝ ŘŞǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǇŜǳǘ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ƭŜ ŘŞōƛǘ ŘŜǎ 
pluies. 

 Des espèces sensibles et fragiles. 

 ¦ƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

8.2. Enjeux identifiés 

 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΦ 

 Protéger la biodiversité. 

 Prendre en compte des sensibilités environnementales dans le développement de la 
commune. 
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C /ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ 
Ŝǘ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ 
ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
Ƴǳǘŀǘƛƻƴ 
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1. Analyse de la consommation des espaces naturels, 
agricoles et forestiers 

1.1. Observatoire national de l'artificialisation 

1.1.1. L'artificialisation, quelle définition ? 

Chaque sol peut se définir selon son usage. Parmi ceux-ci, on peut distinguer quatre grands types 
d'usages, à savoir les sols artificialisés, naturels, agricoles et forestiers. L'artificialisation se définit 
donc comme le passage d'un sol naturel, agricole ou forestier (aussi appelés "NAF") à un sol 
artificialisé. 
La mesure de l'artificialisation dépend donc grandement de la définition du sol artificialisé. 

1.1.2. L'Observatoire national de l'artificialisation 

Il définit une cartographie nationale de l'artificialisation des sols à partir des Fichiers fonciers qui 
subdivisent chaque parcelle en une ou plusieurs "subdivision fiscale", autrement appelée "suf". 
Chacune de ces sufs est classée en une des 13 catégories ci-dessous qui ont été réparties entre 
surfaces artificialisées ou non : 
 

Catégorie de la suf Signification Classification 

01 Terres Non artificialisé (NAF) 

02 Prés Non artificialisé (NAF) 

03 Vergers Non artificialisé (NAF) 

04 Vignes Non artificialisé (NAF) 

05 Bois Non artificialisé (NAF) 

06 Landes Non artificialisé (NAF) 

07 Carrières Artificialisé 

08 Eaux Non artificialisé (NAF) 

09 Jardins Artificialisé 

10 Terrains à bâtir Artificialisé 

11 Terrains d'agréments Artificialisé 

12 Chemin de fer Artificialisé 

13 Sol Artificialisé 

La base de données porte sur l'artificialisation (transfert entre espace NAF et espace artificialisé) à partir des 
données Fonciers, calculée entre deux années 
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1.1.3. Données disponibles concernant le territoire 

Sur la période 2011-2021, l'observatoire identifie pour la commune de Dachstein une 
ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ р Ƙŀ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ŘŞŎŜƴƴƛŜΣ ǎƻƛǘ лΣст ҈ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ tǊŝǎ ŘŜ 
41% des surfaces artificialisées l'ont été du fait de l'habitat mais la majorité a été artificialisée pour 
ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 

1.2. Les données d'Occupation du sol de la région Grand Est 

1.2.1. La base de données OCSGE2 

Compte-tenu des enjeux réglementaires nationaux (lois Grenelle, LMA, ALUR, loi pour la 
reconquête de la biodiversité, de la nature et du paysage 2016, loi SRU densification urbaine, 
ƻōƧŜŎǘƛŦ ½!b Řǳ Ǉƭŀƴ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Χύ Ŝǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ Řǳ {w!559¢Σ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ DǊŀƴŘ 
Est se sont mobilisés pour co-construire un ensemble de produits de référence permettant 
ŘΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ƭŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ des espaces sur leur territoire. 
 
La base de données de l'occupation du sol (OCSGE2 Grand Est) a été créée à partir d'une 
orthophotographie aérienne panchromatique à 20 cm de résolution, à l'échelle du 1/3 000ème sur 
le non-artificialisé et au 1/2 000ème sur les secteurs artificialisés. 
 
[ŀ ƴƻƳŜƴŎƭŀǘǳǊŜ h/{ D9н Ŝǎǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞŜ Ŝƴ п ƴƛǾŜŀǳȄ ŜƳōƻƛǘŞǎ ŘŞŎǊƛǾŀƴǘ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ 
complété par un 5ème niveau décliné uniquement pour les territoires artificialisés. 
 

Code Libellé 

1 Territoires artificialisés 

2 Territoires agricoles 

3 Espaces forestiers et semi-naturels 

4 Milieu humides 

5 Surfaces en eau 
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1.2.2. 5ƻƴƴŞŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ 

La base de données OCSGE2 fournit des données comparées pour Dachstein et la Communauté de 
communes de la Région de Molsheim-Mutzig en ce qui concerne l'état des lieux en 2019 et 
l'évolution entre 2007 et 2019 : 
 

 Dachstein CCRMM 

Surface de territoire artificialisé en 
2019 (ha) 

120,82 ha 16,2 % 2 765,39 ha 17,1 % 

Territoires artificialisés 
 

dont : 

Surface imperméable bâtie 
 

Surface imperméable non bâtie 
 

Surface perméable 
 

 
+ 10,38 ha 

 

 
+ 2,04 ha 

 
+ 5,27 ha 

 
+ 3,07 ha 

 
+ 9,4 % 

 

 
+ 9,21 % 

 
+ 19,5 % 

 
+ 5,01 % 

 
+ 142,59 ha 

 

 
+ 52,8 ha 

 
+ 63,1 ha 

 
+ 26,69 ha 

 
+ 5,44 % 

 

 
+ 10,22 % 

 
+ 8,78 % 

 
+ 1,92 % 

Territoires agricoles  
- 6,67 ha 

 
- 1,14 % 

 
- 113,2 ha 

 
- 1,58 % 

Espaces forestiers et semi-naturels  
- 3,81 ha 

 
- 10,11 % 

 
- 30,8 ha 

 
- 0,5 % 

Zones humides  
+ 0,63 ha 

 
+ 1,63 % 

 
- 0 ,27 ha 

 
- 0,18 % 

Surface en eau  
+ 0,3 % 

 
0 % 

 
+ 1,67 ha 

 
+ 2,4 % 

 
 
5ǳǊŀƴǘ ŎŜǎ ŘƛȄ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ 5ŀŎƘǎǘŜƛƴ ŀ Ŏƻƴƴǳ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł фΣп 
҈ Řƻƴǘ фΣнм ҈ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎŀŎǊŞǎ Ł ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ōŃǘƛŜǎΦ /Ŝ ǘŀǳȄΣ ǊŞǇŀǊǘƛ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝǎǘ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŀǊŞ Ł celui de la communauté de communes. 
9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ōŃǘƛŜǎ ƻƴǘ Ŏƻƴƴǳ ǳƴŜ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ 
ƭΩ9t/L όҌмлΣнн ҈ύΦ 
Le développement de la commune a provoqué une forte baisse en espaces forestiers et semi-
naturels avec un taux à -10,11 %. 
! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŎŜ ǎƻƴǘ млΣоу Ƙŀ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴǎƻƳƳŞǎ Ŝƴ мл ŀƴǎΦ 
 
Les espaces artificialisés se répartissent de la manière suivante : 
 

Destination Superficie en 2019 
Part du territoire 
communal 

Evolution 2010-
2019 

Habitat 48,6 ha 6,5 % + 2,27 ha 

Equipements et infrastructures collectives 18,44 ha 2,5 % + 5,19 ha 
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Activités économiques  
(yc exploitations agricoles) 

24,39 ha 3,3 % + 3,35 ha 

Infrastructures et superstructures des 
réseaux de transport 

26,82 ha 3,6 % + 1,36 ha 

Espaces verts urbains 1,82 ha 0,2 % + 0,15 ha 

Espaces en mutation 0,75 ha 0,1 % - 1,95 ha 

 
Ils représentent par ailleurs : 

 24,2 ha (3,2%) d'espaces imperméables bâtis ; 

 32,3 ha (4,3%) d'espaces imperméables non bâtis ; 

 64,32 ha (8,6%) d'espaces perméables. 

 

1.3. Consommation d'espace récente 

Sur les deux dernières années de 2020 et 2021, la commune de Dachstein a délivré 9 permis de 
construire dont 4 pour des constructions neuves. Ces nouvelles constructions ont concerné une 
emprise foncière totale de 28 824 m² soit 2,8 ha. Les permis de construire ont été déposés par des 
privés et par des acteurs économiques locaux.  
Entre 2011 et 2020, ce sont 78 nouveaux logements qui ont été construits à Dachstein. Ils 
représentent une surface totale de 7 976 m² soit 0,79 ha. 
 

 

Nombre et surface de logements commencés entre 2011 et 2020 (Source : SIT@DEL)  

Année

Nombre de 

logements 

individuels

Nombre de 

logements 

individuels 

groupés 

Nombre de 

logements 

collectifs 

Total 

nombre de 

logements

Surface en 

m² de 

logements 

individuels 

Surface en 

m² de 

logements 

individuels 

groupés 

Surface en 

m² de 

logements 

collectifs 

Total 

surface en 

m² des 

logements 

commencés

2011 2 0 0 2 301 0 0 301

2012 3 0 0 3 347 0 0 347

2013 4 0 11 15 921 0 1 291 2 212

2014 4 2 0 6 388 199 0 587

2015 2 4 0 6 273 387 0 660

2016 0 10 16 26 0 847 935 1 782

2017 4 3 2 9 673 236 219 1 128

2018 0 0 9 9 0 0 738 738

2019 1 0 0 1 40 0 0 40

2020 1 0 0 1 181 0 0 181

TOTAL 21 19 38 78 3124 1669 3183 7976
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Les typologies de logements qui consomment le plus de surface sur le ban communal ces 9 
dernières années sont : 

 [Ŝ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŀǾŜŎ о муо Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ; 

 La maison individuelle avec 3 мнп Ƴч ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜΦ 

[ŀ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ Řǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎǊŞŜǊ оу ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ф ŀƴǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ м 900 
m². 

1.4. Bilan de la consommation d'espace sur les 10 années précédant 
l'arrêt du PLU 

{Ŝƭƻƴ ƭŜ ǇƻǊǘŀƛƭ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ŜƴǘǊŜ нлмм Ŝǘ нлнмΣ лΣст҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭŀ 
commune a été artificialisé. 
/Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǘǊŀŘǳƛǘ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜǇǳƛǎ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ мл ŀƴǎ Ł 
Dachstein. 

 29 550 m² ont été artificialisées au profit des activités économiques ; 

 20 450 m² ont été consacrés à la construction de type habitat. 

5ŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Υ пф҈ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎǊŞŞǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ нт҈ Řŀƴǎ 
une maison individuelle. 
 

 

Pourcentage de logements créés entre 2011 et 2020 (source : SIT@DEL) 
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[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜ ŎŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎǊŞŞǎ Ŝǎǘ ǉǳŀǎƛ-égale entre les collectifs (40%) et les maisons 
individuelles (39%). 

 

Répartition de la consommation foncière en fonction de la typologie du logement à Dachstein (source : 
SIT@DEL) 

{ǳǊ мл ŀƴǎΣ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 5ŀŎƘǎǘŜƛƴ όҌфΣп҈ύ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞ ŎƻƳǇŀǊŞ Ł ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭŀ 
//waa όҌрΣпп҈ύΦ [ƻǊǎǉǳŜ ƭΩƻƴ ƻōǎŜǊǾŜ ƭŜǎ ǘŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǘŀƛƭΣ ƭŜ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ 
imperméable bâti est quant à lui plus faible : +9,21% pour Dachstein et +10,22% pour la 
communauté de communes. 
 
A Dachstein, la création de logements se fait au profit des espaces agricoles, forestiers et semi 
naturels avec des pertes comprises entre -1% et -10% sur les dix dernières années. 
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2. Capacité de densification et de mutation du bâti 

2.1. 5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ 

[ŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ 
donc dans un premier temps de délimiter cette enveloppe. 
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ 5ŀŎƘǎǘŜƛƴΣ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ 
le PETR Bruche-aƻǎǎƛƎ ǇƻǳǊ ǎǳƛǾǊŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢Φ 

 

Enveloppe urbaine de Dachstein ς Source : SCoT Bruche - Mossig  
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A l'intérieur de l'enveloppe urbaine, on distingue : 

 Les capacités de densification par la mobilisation de terrains libres de constructions ; 

 [Ŝǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜǎ ŘŞƧŁ ōŃǘƛŜǎΦ 

 

2.2. Les capacités de densification 

Elles sont appréhendées dans un premier temps par photo-interprétation des terrains 
apparemment libres ou sous-occupés. 
Les espaces libres situés dans la tache urbaine sont toutefois de différentes natures et chaque cas 
appelle un traitement adapté. Certains, ayant un rôle écologique, agricole, récréatif ou de 
ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΣ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎΦ aŀƛǎ ŀǳ-delà de leur usage actuel ou projeté, la taille de 
ces espaces libres a aussi son importance. 
!ƛƴǎƛ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ƛƴƛǘƛŀƭΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŜȄǘǊŀƛǊŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ 
souvent : 

 ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴƻƴ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀƭ Τ 

 de zones de protection environnementale ; 

 de contraintes liées aux activités agricoles, aux risques ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƻǳ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ Ł ƭŀ 
topographie. 

  



PLAN LOCAL D'URBANISME 
Rapport de présentation 

Commune de Dachstein 

 Consommation foncière et capacités de densification et de mutation 

 

44/461 OTE Ingénierie 
Indice 5 

Une fois les gisements fonciers repérés, il a été évalué dans quelle mesure il est possible et 
souhaitable de les mobiliser pour accueillir de nouvelles constructions (capacité d'aménagement, 
ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƳǳǘŀǘƛƻƴΣ Χύ Υ 

 Desserte par les voies et réseaux ; 

 Participation de la parcelle à une unité foncière plus large et déjà occupée (jardins cultivés et 
clôturés) ; 

 Espace de respiration dans le tissu bâti ; 

 Réalisation d'un projet en cours. 

 
Le potentiel ainsi identifié ne pourra pas être totalement mobilisé compte tenu du phénomène de 
rétention foncière privée qui désigne le fait que certains terrains potentiellement constructibles ne 
peuvent muter car les propriétaires conservent ce patrimoine. 

a) Pour une vocation d'habitation 

tƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ 
urbain, il est préférable de privilégier la densification du tissu urbain existant.  
Est considéré comme une dent creuse, une parcelle dépourvue de construction, bordée par des 
unités foncières bâties et desservie par les réseaux et la voirie. 
Dans la commune, nombreuses sont les dents creuses au sein de la zone urbaine. Elles ont été 
identifiées et référencées sur la carte ci-dessous. 
La surface cumulée des dents creuses relevées à Dachstein représente environ 3 ha. 
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Une densité minimale de 20 logements par hectare est envisagée. 
 

 

Localisation des dents creuses à Dachstein  
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Dent creuse Superficie Avantages / Contraintes 
Taux de 
mobilisation 

Nombre de 
logements 
potentiel 

Nombre de 
logements 
retenus 

Zone bleue 4743,2 m² 

Jardins bien entretenus mais 
ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴ 
accès direct depuis la rue 
Léon Kraenner 

0,75 7,1 7 

Zone rose 3830,3 m² 

Fonds de parcelles ς 
Constructions possibles en 
seconde ligne uniquement ς 
A proximité de la voie ferrée 

0,5 3,8 4 

Zone verte 1663,5 m² 
Terrain accessible ς Accès 
déjà matérialisé par un 
portail 

0,75 2,5 3 

Zone violette 3686 m² 

Plusieurs parcelles 
accessibles ς Plusieurs 
propriétaires ς 
!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
possible 

0,75 5,5 6 

Zones orange 10323,6 m² 

Parcelles accessibles ς 
Certaines se situent dans un 
périmètre de réciprocité 
agricole 

0,5 10,3 10 

Zone bleu 
foncé 

5000,4 m² 
Fonds de parcelles ς 
Constructions possibles en 
seconde ligne uniquement 

0,6 6 6 

Total 3 ha  36 logements 
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Zone bleue (Août 2021) 
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Zone violette (Août 2021) 

b) Pour une vocation économique 

Les zones destinées au développement économique de la commune sont situées dans la partie Sud 
de Dachstein. 
La commune connait une activité économique importante avec une entreprise florissante 
(entreprise GRAF). 
Cette entreprise, qui prévoit de se développer et de créer des emplois, a besoin de foncier 
constructible. 
!ƛƴǎƛΣ ǳƴ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ пΣс Ƙŀ ŀ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞΦ /ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ǎŜǊŀƛǘ ǎƛǘǳŞŜ ŀǳ bƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ 
ŘΩ9ǊƴƻƭǎƘŜƛƳΦ 
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2.3. Les capacités de mutation du bâti 

2.3.1. La vacance et les résidences secondaires 

En 2018, on peut compter 741 logements dont 703 en résidences principales soit 95% du parc de 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ hƴ ƴƻǘŜ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜ ŘŜǇǳƛǎ мфсу ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ŀŎŎŞƭŞǊŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ŘŞōǳǘ 
des années 90.  
 
[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ Ŏƻƴƴŀƛǘ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ƧǳǎǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ улΦ 
Depuis, elle se stabilise et progresse positivement depuis 2013. 
La commune de Dachstein compte en 2018, 38 logements inoccupés : 

 32 logements vacants ; 

 6 résidences secondaires. 

 

Evolution des logements à Dachstein 

Il est illusoire d'imaginer que ces logements puissent être remis sur le marché. En effet, ne serait-
ce que pour assurer la fluidité du marché immobilier une part de logements vacants comprise entre 
5 et 7 % est nécessaire. 
!ƛƴǎƛΣ ŀǳŎǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǾŀŎŀƴǘ ƴΩŀ ŞǘŞ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞΦ 

2.3.2. [Ŝǎ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Ŝǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŞǎ Ŝƴ 
habitation 

La carte ci-après montre que 9 granges ou dépendances sont potentiellement mobilisables pour 
şǘǊŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŞŜǎ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ hƴ ǇŜǳǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ǉǳΩŜƴǘǊŜ н Ŝǘ р ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ 
envisagés dans chaque grange ou dépendance soit entre 18 et 45 logements. 
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Toutefois, un coefficient de taux de mobilisation de 40% a été appliqué pour tenir compte : 

 5Ŝǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ł ŎŜǎ ƎǊŀƴƎŜǎ Ŝǘ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŘ ŘŜ 
parcelle ; 

 Des problématiques de stationnement dans un tissu bâti dense ; 

 Des rénovations lourdes y compris des rénovations énergétiques. 

Ainsi, entre 7 et 18 logements pourraient être construits dans ces granges et dépendances à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ǾƛŜ Řǳ t[¦Φ 
 

 

5ŞǇŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Ŝǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŞŜ Ŝƴ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ ς Source : Mairie de Dachstein  
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2.4. Bilan 

Il résulte des estimations présentées, que le territoire dispose d'une capacité de production de 
résidences principales à l'intérieur des espaces bâtis d'un potentiel compris entre 43 et 
54 logements. 
On observe dans le cadre de la consommation foncière, une baisse des espaces agricoles, forestiers 
et semi-naturels pour la création de nouveaux logements. Cependant, il existe des espaces en 
capacités de mutation et de densification. En limitant et réduisŀƴǘΣ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ƛƴŘǳƛǘ ǇŀǊ ƭŀ 
demande en logement par le remplissage des dents creuses. 
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D !ǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ŀǾŜŎ 
ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 
ŘϥǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ 
ƻǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ 

  



PLAN LOCAL D'URBANISME 
Rapport de présentation 

Commune de Dachstein 

 Articulation du PLU avec les autres documents d'urbanisme et les plans ou programmes 

 

54/461 OTE Ingénierie 
Indice 5 

1. Articulation du PLU avec les autres documents d'urbanisme 
et les plans ou programme 

Les articles L131-4 et L131-р Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘǊƻŘǳƛǎŜƴǘ ǳƴŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ t[¦ Ŝǘ ƭŜǎ 

ŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎΣ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ  avec ou 

de prise en compte  ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄΦ 
 
[ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ϦƴŜ Řƻƛǘ ǇŀǎΣ Ŝƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜΣ ǎΩŞŎŀǊǘŜǊ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 
ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ ǎŀǳŦΣ ǎƻǳǎ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Řǳ ƧǳƎŜΣ ǇƻǳǊ ǳƴ ƳƻǘƛŦ ǘƛǊŞ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řŀƴǎ 
la mesure où cet intérêt le justifie". 
 
Le rapport de compatibilité implique : 

 de procéder à une analyse globale du document de rang supérieur, ce qui conduit à se placer à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻǳǾŜǊǘ Ŝǘ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎŜǎ 
prescriptions ; 

 ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ǎƛ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǊŀƴƎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ƴŜ ŎƻƴǘǊŀǊƛŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƳǇƻǎŜ ƭŜ 
document de rang supérieur compte tenu de leur degré de précision (ces prescriptions pouvant 
être, en partie, exprimées sous forme quantitative), sans rechercher ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ 
de rang inférieur au regard de chaque disposition ou prescription particulière du document de 
rang supérieur. 
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Appliquée au territoire de Dachstein, cette hiérarchie se décline de la manière suivante : 
 

- Lois Littoral et Montagne 

- Règles générales du SRADDET (Schéma 
Régional d'Aménagement, de Développement 
Durable et d'Egalité des Territoires) 

- Charte du Parc Naturel Régional 

- SDAGE (Schéma Directeur d'Aménagement et 
de Gestion des Eaux) 

- SAGE (Schéma d'Aménagement et de Gestion 
des Eaux) 

- PGRI (Plan de Gestion des Risques d'Inondation) 

- Directive de protection et de mise en valeur des 
paysages 

 - Objectifs du SRADDET  

- SRCE (Schéma Régional de Cohérence 
Ecologique) 

- Programmes d'équipement de l'Etat, des 
collectivités territoriales et des 
établissements et services publics 

- Schéma régional des carrières 

 

  - Schémas départementaux 
d'accès à la ressource forestière 

 

            

Schéma de Cohérence Territoriale  
PCAET 

Plan Climat Air Energie 
Territorial 

            

PLH 
Programme Local de l'Habitat 

 
Plan de mobilité  

   

            

Plan Local d'Urbanisme 

 
5ŜǇǳƛǎ ƭŀ ƭƻƛ ǇƻǊǘŀƴǘ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƧǳƛƭƭŜǘ нлмлΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ 
{/h¢ ŀǇǇǊƻǳǾŞΣ ƭŜǎ t[¦ ƴΩƻƴǘ Ǉƭǳǎ Ł ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ formellement leur compatibilité ou prise en compte 
des plans ou programmes de rang supérieur aux SCOT. Le SCOT doit être intégrateur de ces 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎΣ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ǉǳΩƛƭ Řƻƛǘ Ŝƴ ǘǊŀŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩǳǊōŀƴisme, jouant ainsi le rôle de courroie de transmission pour les PLU. 
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2. Analyse de la compatibilité du PLU avec le SCOT Bruche 
Mossig 

Le SCoT Bruche-Mossig a été approuvé par délibération du Comité syndical du PETR le 8 décembre 
2021.  
 

 

Périmètre et armature urbaine du Schéma de Cohérence Territoriale Bruche Mossig (source : SCoT Bruche-
Mossig) 

 
  

Dachstein 



 

Commune de Dachstein PLAN LOCAL D'URBANISME 
Rapport de présentation 

Articulation du PLU avec les autres documents d'urbanisme et les plans ou programmes 

 

OTE Ingénierie 57/461 
 Indice 6 

Le tableau suivant indique de quelle manière la compatibilité avec le SCoT est assurée : 
 

Orientations contenues dans le DOO du SCOT Prise en compte par le PLU 

CHAPITRE I :  Organisation générale de l'espace 

1. Renforcer l'armature urbaine du territoire 

Å Equilibre le développement territorial 

Å Définition de l'armature urbaine 

> Pôle départemental : parties agglomérées des 
communes de Molsheim, Mutzig et Dorlisheim ; 

> Pôles urbains : Marlenheim, Wasselonne, parties 
agglomérées des communes de Schirmeck, 
Rothau, La Broque et Barembach ; 

> Pôles d'appui : Kirchheim, Odratzheim, Russ et 
Wisches ; 

> Pôles relais : parties agglomérées des ensembles 
urbains de Duppigheim, Duttlenheim et 
Ernolsheim-sur-Bruche, Lutzelhouse, Saint-Blaise-
la Roche et les parties agglomérées des 
communes de Plaine et de Colroy-la-Roche, 
{ŀŀƭŜǎΣ IƻƘŜƴƎǆŦǘΣ ²ŜǎǘƘƻŦŦŜƴ Τ 

> Villages ; 

La commune de Dachstein est identifiée par le SCoT 
comme village de la Communauté de Communes de la 
Région Molsheim-Mutzig. A travers les objectifs de 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ ŜƭƭŜ ǇǊŜƴŘ ǎŀ ǇƭŀŎŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ 
urbaine. 

2. Organiser un développement urbain cohérent et 
équilibré 

Å Pôle départemental et pôles urbains 

Å Pôles d'appui en lien avec un pôle urbain 

Å Pôles relais 

Å Les villages 
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Orientations contenues dans le DOO du SCOT Prise en compte par le PLU 

3. Principes d'équilibre dans la production et la répartition 
des nouveaux logements 

Å Répartir les logements selon une armature urbaine 
équilibrée ; 

Å Diversifier l'offre selon les niveaux de l'armature 
urbaine ; 

Å Améliorer la sobriété énergétique du parc de 
logements ; 

La commune souhaite préserver la qualité de vie de ces 
habitants. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ǎƻƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
ǳǊōŀƛƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ мр ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ Ŝǎǘ ŘΩǳƴŜ 
part de répondre au desserrement des ménages et 
ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǳƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ 
avec la volonté communale de rester un village, soit une 
progression mesurée de +0,21%. 

!ƛƴǎƛΣ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нл40, la population de Dachstein serait 
de 1 89л Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 78 
logements. 

[Ŝ t[¦ ŦƛȄŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ Ŝƴ 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ǳƴŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ 
équilibrée entre les typologies bâties (collectif, 
intermédiaire et individuel). 

[Ŝǎ h!t ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ 
groupés. 

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩƻǇǇƻǎŜ Ǉŀǎ Ł 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
énergies renouvelables, en particulier énergie solaire sur 
les toitures des constructions. 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŜƴƎŀƎŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴŜ 
sobriété énergétique des nouvelles constructions. Les 
dispositions règlementaires visent à concilier la 
préservation du patrimoine vernaculaire avec la 
ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴŜ ǎƻōǊƛŞǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΦ 

4. Principes de localisation des grands projets 
d'équipement 

Å Les équipements structurants ; 

Å Les équipements de proximité ; 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘŜ 
pérennisation de ses équipements. 

 

5. Les zones d'enjeu majeur Sans objet. 

6. Assurer les capacités de développement des transports 
collectifs 

Å Préserver les potentiels d'usage des transports 
collectifs ; 

Å Préserver les possibilités de développement 
ferroviaire ; 

Å Préserver les possibilités de développement du 
TSPO ; 

Sans objet. 

7. Renforcer l'infrastructure routière 

Å Contournements routiers ; 

Å Voies urbaines ; 

Sans objet. 
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CHAPITRE II :  Principes d'équilibre spatial au sein du SCOT Bruche-Mossig 

8. Préserver les équilibres entre espaces bâtis et espaces 
non bâtis 

Å Objectifs chiffrés de modération de la consommation 
foncière : 

> Foncier pour les extensions résidentielles ; 

> Foncier pour les extensions à vocation d'activité ; 

> Foncier pour le tourisme et les loisirs construits en 
dehors d'une continuité urbaine ; 

Å Maîtrise temporelle de l'urbanisation ; 

Å Densification des secteurs stratégiques résidentiels ; 

[Ŝ t[¦ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ ƭŀ 
construction en dent creuse et la mobilisation du bâti 
ƳǳǘŀōƭŜΦ [Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ¦! Ŝǘ ¦. 
permettent les extensions résidentielles. 

Le PLU inscrit 1,67 ha en zone 1AU dont 1,5 ha en 
extension urbaine. Ces secteurs de développement 
ǳǊōŀƛƴ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞǎ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ 
ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀŎƘŜǾŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ 
ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜ Ł ƭΩhǳŜǎǘ ƻǳ Ŝƴ Ŏƻƴǘinuité de la rue 
des coquelicots. 

La densité recherchée en zone 1AU est de 20 
logements/ha en conformité avec les orientations du 
SCoT. Les OAP permettent également de réaliser en 
ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

Le PLU inscrit également 4,6 ha en zone 1AUX. Ce secteur 
Ŝǎǘ ǊŞǎŜǊǾŞ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 9ŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘΣ ƭa 
commune connaît une activité économique importante 
avec une zone dΩŜƴǾƛǊƻƴ мн ha et une entreprise 
florissante (entreprise Graf). Cette entreprise, qui prévoit 
de se développer et de créer des emplois, a besoin de 
foncier constructible. 

/ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ м!¦· ǎƛǘǳŞŜ Ŝƴ ŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘǳŜƭƭŜ ȊƻƴŜ ¦· ǊǳŜ 
ŘΩ9ǊƴƻƭǎƘŜƛƳ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ  ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
entreprises déjà présentes sur le territoire. 

[Ωh!t ǇŜǊƳŜǘ ǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝƴ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 
tranches. 

La commune inscrit également 0,6 ha en zone UE en 
ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ όǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ Řǳ ŎƻƳǇƭŜȄŜ 
sportif et culturel. Ce foncier communal permettra 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜΦ [Ŝǎ 
équipements (réseaux, parkings, voiries) étant déjà 
présents et permettent une mutualisation. 

9. Principes de préservation du foncier agricole 

Å Pérenniser le foncier des exploitations agricoles ; 

Å Faciliter le développement des exploitations 
agricoles ; 

Å Orientations particulières pour la préservation du 
vignoble ; 

Plusieurs secteurs AC ont été délimités pour répondre 
ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƻǳ 
pour répondre à la volonté de certains exploitants qui 
souhaitent sortir du village. 

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
agricole. 

Les zones AC représentent 43 ha. 
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CHAPITRE III :  Les conditions d'un développement urbain maîtrisé 

10. L'optimisation du foncier urbanisé 

Å Favoriser le renouvellement urbain ; 

Å Principes de confortement des espaces urbanisés et 
de revitalisation des centres anciens ; 

Plus de la moitié de la production de logements est 
envisagée en renouvellement urbain. 

[Ŝ t[¦ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ōŃǘƛ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ όŎƻƳƳŜǊŎŜǎ 
de proximité, artisans, professions libérales...) et permet 
le développement des activités existantes. 

11. La maîtrise des extensions urbaines 

Å Principe de continuité urbaine ; 

Å Principes pour le traitement des lisières urbaines ; 

Les extensions urbaines envisagées (zones 1AU) 
ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ [Ŝǎ 
voies nouvelles complètent le maillage existant. Les 
ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ǎΩƻǳǾǊŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘ Ŝǘ 
assurent la continuité entre le réseau intra-urbain et le 
réseau de cheminements en milieu agricole et naturel 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ŘƻǳȄΦ 

CHAPITRE IV :  La valorisation des paysages 

12. Préserver les paysages emblématiques du territoire 

Å Mettre en valeur la Bruche, son canal et son affluent 
la Mossig ; 

Å Préserver les vues sur le lointain ; 

Å Préserver la qualité des paysages de fonds de vallée ; 

La ripisylve le long du Dachsteinerbach ainsi que les 
espaces ouverts (prairies) permettant les vues lointaines 
sont classés en zone naturelle largement inconstructible 
et donc préserver de toute urbanisation. 

!ǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ 
PLU inscrit plusieurs éléments du paysage à préserver. Il 
ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǊŜǎǇƛǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎŜƴǘǊŜ 
urbain (jardins, potagers, vergers) qui contribuent à la 
qualité de vie des habitants, au maintien de la 
biodiversité et à la lutte contre les ilots de chaleur en été. 

13. Assurer l'intégration paysagère des extensions urbaines 

Å Prise en compte du paysage dans les choix 
d'urbanisation ; 

Å Ménager les lisières urbaines ; 

Å Conditions de préservation et de valorisation du 
patrimoine bâti ; 

Å Assurer la qualité paysagère et bâtie des entrées de 
ville ; 

[Ωh!t ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜǎ ŦǊŀƴƎŜǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ 
ǳƴŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭŜ 
ŘƻƳŀƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ ŘŜǎ 
nouvelles constructions en entrée de village. 

[Ŝ ŎŜƴǘǊŜ ŀƴŎƛŜƴ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ¦! 
avec des dispositions réglementaires qui visent à 
préserver les caractéristiques urbaines et architecturales 
ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ 
patrimoine bâti remarquable : plusieurs édifices sont 
ƛƴǎŎǊƛǘǎ Ł ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ aƻƴǳƳŜƴǘǎ 
Historiques. De ce fait, un PDA a été réalisé nécessitant 
ǳƴ ŀǾƛǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭΩ!.C ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ 
restauration. 

Des éléments du patrimoine local ont également été 
ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-19 du code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭŜǎ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ŘΩŜƳǇşŎƘŜǊ ƭŜǳǊǎ 
démolitions. 
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CHAPITRE V :  Prévention des risques 

14. Prévenir les risques naturels liés aux évènements 
pluvieux 

Å Inondations ; 

Å Coulées d'eaux boueuses et mouvements de terrain ; 

Å Eaux pluviales ; 

La commune de Dachstein est soumise au risque 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ 
des Risques Inondation (PPRI) de la Bruche approuvé le 8 
ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмф ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ Ŝǘ 
personnes dans les zones concernées par le risque 
inondation. 

Concernant les eaux pluviales, dans toutes les zones 
urbaines, des règles spécifiques imposent une part 
minimum de surface devant rester perméable et 
ŜƴŎƻǳǊŀƎŜƴǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ŘŞŦŀǳǘ ƭŀ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ 
eaux pluviales à la parcelle. Le règlement de la zone 1AU 
impose, en plus, des aires de stationnements extérieures 
végétalisées et/ou perméables. 

15. Prévenir les risques de sécheresse et de fortes chaleurs  

Å Sécuriser l'approvisionnement en eau potable ; 

Å Développer les espaces végétalisés afin de réduire les 
risques climatiques et sanitaires ; 

Le règlement inscrit plusieurs éléments remarquables du 
ǇŀȅǎŀƎŜ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-23 du code 
ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ǿƛǎŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ 
ilots de chaleur. 

La commune a identifié un secteur pour créer un parc 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ όȊƻƴŜ b9ύ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ м 
ha, véritable espace de respiration en zone urbaine. 

Pour les zones UA, UB et 1AU, le règlement prescrit 
ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ 
réservée à des espaces verts. Ces prescriptions visent à 
maintenir et à développer les espaces végétalisées. 

Les constructions envisagées étant limitées, 
ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ 
nécessaire est tout à fait disponible. 

16. Anticiper la transition énergétique 

Å Limiter la consommation des énergies fossiles ; 

Å Développer les aménagements bioclimatiques ; 

Å Promouvoir et encadrer la production d'énergies 
renouvelables ; 

La commune souhaite organiser ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŀƴǘ 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ 
ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΦ 

[Ŝǎ h!t ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ м!¦ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ōƛƻŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ όƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
logements mono-ƻǊƛŜƴǘŞǎύ ŀŦƛƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ƭŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ 
ǎƻƭŀƛǊŜǎ ǇŀǎǎƛŦǎ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƻǇǘƛƳŀƭŜ 
des panneaux solaires par exemple. De plus, les OAP 
encouragent la création de bâtiments passifs pour limiter 
ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ōƛƻǎƻǳǊŎŞǎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŎŀǊōƻƴŜ ŘŜǎ 
bâtiments. 

! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŀ w9нлнл Ǿŀ ƭƛƳƛǘŜǊ Ǉǳƛǎ ƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
des énergies fossiles. 
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17. Se prémunir des autres risques 

Å Risques technologiques et industriels ; 

Å Pollution des sols ; 

Å Gestion des déchets ; 

Å Nuisances sonores et qualité de l'air ; 

Å Risques liés aux émissions de radon ; 

Å Risques liés à l'exposition aux épandages de 
phytosanitaires ; 

[Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ƛƴǾŜƴǘƻǊƛŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
ǎƛǘŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭΦ 

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎ 
ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŞŜǎ ƻǳ ŞǉǳƛǇŜǎ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ 
retournement pour assurer la collecte des ordures 
ménagères. 

18. Risques miniers Sans objet. 

19. Transport d'énergie et matières dangereuses Les servitudes liées aux canalisations de transports de 
matières dangereuses sont prises en compte dans le PLU. 
Elles ne concernent aucune zone constructible. 

CHAPITRE VI :  Les espaces naturels, agricoles, forestiers et urbains à protéger 

20. Principes généraux de préservation des réservoirs de 
biodiversité 

Å Préservation et remise en bon état des réservoirs 
biologiques du Grand Hamster ; 

Å Préservation et remise en bon état des réservoirs 
biologiques pour l'Azuré (des Paluds et de la 
Sanguisorbe) ; 

Å Réservoir paysager de la Clairière du Hang ; 

Å Réservoir de biodiversité du Grand Tétras ; 

Å Autres réservoirs de biodiversité ; 

Les réservoirs de biodiversité présents sur le territoire 
communal sont inscrits en zone inconstructible (zones 
naturelle ou agricole). 

[Ωh!t ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ¢±. ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
humides favorables aux Azurés de toute construction ou 
aménagement nouveau (réservoir de biodiversité à 
ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ƘǳƳƛŘŜύ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƳŀƧŜǳǊǎ (autres 
réservoirs de biodiversité). 

[Ωh!t ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ м!¦· ƛŘŜƴǘƛŦƛŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜΣ 
une zone humide à préserver de toute urbanisation. 

21. Principes généraux de préservation et de remise en bon 
état des corridors écologiques 

Å Axes de traversée de la faune entre deux vallées ou 
entre deux bourgs ; 

Å Corridors de la vallée alluviale (espèces aquatiques et 
terrestres) ; 

Å Corridors à dominante aquatique (espèces 
uniquement aquatiques) ; 

Å Corridors pour le Crapaud vert ; 

Å Corridors terrestres ; 

[Ωh!t ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ¢±. ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ōŜǊƎŜǎ Ŝǘ 
ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
(corridor aquatique) et de renforcer la fonctionnalité du 
ŎƻǊǊƛŘƻǊ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƭƻŎŀƭ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ƭŀ ȊƻƴŜ 
urbaine. 

22. Les milieux forestiers et ouverts de montagne, hors 
réservoirs 

Sans objet. 

23. Préservation des sites urbains remarquables Le PDA ainsi que les protections au titre des articles L151-
19 et L151-23 permettent de préserver les sites urbains 
remarquables. 
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CHAPITRE VII :  Les orientations des politiques publiques pour une mobilité durable 

24. Contribuer au développement des modes actifs dans la 
proximité 

La commune souhaite poursuivre le développement de 
son réseau cyclable en particulier intercommunal. Des 
emplacements réservés sont inscrits pour permettre 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎΦ 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ 
Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝƴ ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ ǳƴ ǇŀǊƪƛƴƎ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ 
et considère les voiries comme des espaces partagés 
pour toute les formes de mobilités. Des cheminements 
doux permettent de relier les quartiers existants. 

25. Principes d'organisation de la desserte en transports 
collectifs 

La gare de Dachstein, située sur le ban communal de 
aƻƭǎƘŜƛƳΣ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŎȅŎƭŀōƭŜΦ [ΩŀŎŎŝǎ Ł 
Dachstein par train depuis Molsheim et Strasbourg est 
rapide et peu cher entre 25 et 30 trains par jour en 
moyenne. 

26. Principes d'organisation de l'accès à la desserte en 
transports collectifs 

27. Principes de développement urbain autour des gares et 
des arrêts de transports collectifs en site propre 

Sans objet. 

28. Limiter l'usage de la voiture pour les déplacements 
domicile-travail et pour les déplacements de courte 
distance 

Å Rappel des orientations et des principes concourant à 
limiter l'usage individuel de l'automobile ; 

Å Renforcer les alternatives à l'usage individuel de 
l'automobile et les obligations de déplacement 
motorisé ; 

La commune souhaite pérenniser les infrastructures 
cyclables existantes, développer les pistes cyclables 
intercommunales afin de promouvoir les déplacements 
ŘƻǳȄ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΦ 

29. Principes des politiques de stationnement Le règlement impose la gestion du stationnement sur le 
ŦƻƴŎƛŜǊ ǇǊƛǾŀǘƛŦ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŜƴŎƻƳōǊŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ 
et de le préserver pour les mobilités douces. 

Dans la zone 1AU, les voiries sont considérées comme 
des espaces partagés pour toutes les formes de 
ƳƻōƛƭƛǘŞǎΦ Lƭ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ǇǊŞǾǳ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
public pour ces voiries. Le stationnement, en plus du 
ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ǇǊƛǾŀǘƛŦΣ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ par 
ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǇŀǊƪƛƴƎ ǇǳōƭƛŎ Ŝƴ ŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ȊƻƴŜΦ 

30. Grands projets d'équipement de transport 

Å Création d'un nouveau pôle multimodal ; 

Å Contournement Ouest de Strasbourg, A355 ; 

Å Création d'une liaison Nord-Sud en transport en 
commun, s'inscrivant dans le futur réseau express 
métropolitain ; 

Sans objet. 
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CHAPITRE VIII :  Les orientations des politiques publiques en matière d'habitat 

31. Développer le parc de logements pour répondre aux 
besoins des ménages 

[Ŝ t[¦ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 
ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ту ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлплΦ /Ŝ ōŜǎƻƛƴ 
correspond à une progression annuelle de +0,21%, la 
commune souhaitant conserver son statut de village. 

32. Diversifier l'offre de logements pour fluidifier les 
parcours résidentiels 

Å Accroître et rééquilibrer l'offre en logements aidés ; 

Å Développer une offre en logements adaptée aux 
besoins des populations ayant des besoins 
spécifiques ; 

Å Améliorer la qualité et l'attractivité du parc de 
logements anciens ; 

Å Renouveler et diversifier les formes d'habitat ; 

La commune de Dachstein souhaite promouvoir une 
répartition équilibrée entre les typologies bâties afin de 
répondre à une parcours résidentiel complet sur le 
territoire. 

Les OAP traduisent ces objectifs en encourageant les 
ǇǊƻƧŜǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜΦ 

 

CHAPITRE IX :  Les principes d'organisation des activités économiques 

33. Organisation des zones d'activités et de l'artisanat 

Å Renforcer les pôles d'activités majeurs ; 

Å Renforcer l'activité économique locales ; 

 

 

 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ 5ŀŎƘǎǘŜƛƴ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ 
particulièrement dynamique sur le plan économique, 
ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ aƻƭǎƘŜƛƳ Ŝǘ aǳǘȊƛƎ ŘΩǳƴ ŎƾǘŞ ŘŜ 
5ǳǇǇƛƎƘŜƛƳ Ŝǘ 5ǳǘǘƭŜƴƘŜƛƳ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ 
secteur qui génère de nombreux emplois. 
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34. Conditions de développement des activités 

Å Principes généraux : 

> Principes de limitation de la consommation 
foncière ; 

> Principes de réduction des impacts 
environnementaux ; 

> Principes d'insertion paysagère ; 

Å Conditions d'ouverture à l'urbanisation des 
extensions des sites d'activités : 

> Ouverture à l'urbanisation ; 

> Projets antérieurs à l'approbation du SCoT ; 

> Extension de sites d'activités existants, hors de 
continuités écologiques ; 

La commune connait une activité économique 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мн Ƙŀ Ŝǘ ǳƴŜ 
entreprise florissante όƭΩentreprise Graf). Cette 
entreprise, qui prévoit de se développer et de créer des 
ŜƳǇƭƻƛǎΣ ŀ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜΣ ŎΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ 
une zone 1AUX a été créée, en face de la zone UX actuelle 
ǊǳŜ ŘΩ9ǊƴƻƭǎƘŜƛƳΦ 

Cette zone 1AUX a été délimitée en fonction des 
contraintes écologiques afin de respecter le corridor 
écologique su Sud du ban communal et les zones 
humides. 

 

[Ωh!t ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳne transition paysagère 
Ł ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 

5ŀƴǎ ǳƴŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ 
ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳŀƎŜ ƎƭƻōŀƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜǎ 
ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ 
qualitatif. Des espaces verts en limite de zone seront 
ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝƴ 
entrée de village. 

Les structures végétales présentes aux abords de la zone 
seront maintenues et renforcées, notamment par un 
système de haies et de franges vertes en limite Nord, 
Ouest et Sud du périmètre pour créer une transition 
ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘƻǳŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ 
agricole. 

La volonté communale est également de préserver les 
ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ȊƻƴŜǎ ¦· ƻƴǘ 
été délimitées en veillant à ce que les activités soient 
ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 

! ƴƻǘŜǊΣ ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
« ACTIVEUM η ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ƭŜ ōŀƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ 
Dachstein. 

Le règlement de la zone UX assure une bonne intégration 
paysagère avec la mise en place de règles spécifiques sur 
les caractéristiques architecturales des bâtiments et des 
clôtures, sur un pourcentage minimum de surface devant 
rester perméable aux eaux pluviales, sur la plantation 
ŘΩŀǊōǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

35. Principes d'implantation des équipements de nouvelles 
technologies 

Le développement des nouvelles technologies se fera à 
travers le déploiement de la fibre optique sur le territoire 
dans le cadre du programme régional. Afin 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŎŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘΣ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŦŀƛǘŜ ŀǳȄ 
nouvelles constructions de prévoir les fourreaux de 
raccordement. 
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36. L'armature commerciale 

Å Définition de l'armature commerciale du territoire 
Bruche-Mossig : 

> Le commerce de proximité et de grande 
proximité ; 

> Le commerce intermédiaire ; 

> Le commerce "majeur" ; 

> Le commerce d'agglomération ; 

Å Conforter le commerce de centre-ville ; 

Å Conforter le rayonnement des pôles commerciaux 
stratégiques ; 

Å Conditions d'implantation commerciale : 

> Conditions d'accessibilité ; 

> Conditions de construction ; 

Le projet communal vise à favoriser le développement et 
le maintien du commerce et des services de proximité 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜΦ /Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ƛƴǎŎǊƛǘ ŀǳ 
PADD. Le règlement autorise les constructions à 
destination « ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭ » en 
zones urbaines et à urbaniser. 

CHAPITRE X :  Promouvoir le tourisme 

37. Améliorer l'offre d'activités de sports et de loisirs 

Å Développer les activités de sports et de loisirs sur les 
4 saisons de l'année : 

> Nature des constructions, infrastructures et 
équipements autorisés ; 

> Principes et conditions d'implantation ; 

Å Conforter les pratiques hivernales ; 

Å Conforter le rayonnement touristique des sites de 
mémoire ; 

Les équipements sportifs et de loisirs sont 
principalement identifiées dans une zone spécifique du 
PLU (zone UE). Ce classement prend en compte les 
équipements existants et leurs éventuelles évolutions. 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ 
environnemental pédagogique. Une zone NE a été 
spécifiquement créée. 

[ΩŞǘŀƴƎ ŘŜ ǇşŎƘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǎǘ ƛƴǎŎǊƛǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ btΦ 5ŀƴǎ 
ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ 
vocation à se développer. 

38. Améliorer l'offre d'hébergement touristique 

Å Privilégier les hébergements existants et les créations 
d'hébergements dans les pôles et les villages ; 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴŜ ŎƻƳǇǘŜ ǉǳΩǳƴ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ 
proposant 6 gîtes à la location. 

Le règlement autorise les hôtels (en zones UA et UB) et 
les autres hébergements touristiques (en zones UA, UB 
et A2 (sous conditions en secteur A2)). 

Les restaurants sont autorisés en zones UA, UB et A2 
(sous conditions en secteur A2). 

39. Diversifier l'offre d'hébergement et l'offre en 
restauration 

Å Permettre la transformation des centres 
d'hébergements collectifs ; 

Å Permettre les hébergements légers et hébergements 
de plein air ; 

Å Développer les gîtes, le parc hôtelier et les 
établissements de restauration ; 
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40. Dérogation à l'hébergement touristique et la 
restauration hors des secteurs urbanisés 

Å Conditions d'urbanisation en dehors d'une continuité 
urbaine ; 

Å Conditions d'implantation des établissements hors 
d'une continuité urbaine ; 

Å Orientations spécifiques à l'hébergement léger et aux 
campings ; 

Sans objet. 

41. Améliorer les conditions d'accès aux sites de tourisme et 
de loisirs  

Å Améliorer l'accessibilité aux berges de la Bruche, de 
la Mossig et au canal de la Bruche ; 

Å Faciliter l'usage et l'accès aux itinéraires de 
randonnée et de cyclotourisme ; 

Å Favoriser l'accès aux infrastructures de tourisme 
depuis les transports collectifs. 

5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ŘƻǳȄ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ 
aux sites de tourisme et de loisirs de Dachstein. 
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3. Analyse de la prise en compte par le PLU du Plan Climat 
Energie Territorial de Bruche Mossig 

[Ŝ tƭŀƴ /ƭƛƳŀǘ 9ƴŜǊƎƛŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ όt/!9¢ύ .ǊǳŎƘŜ aƻǎǎƛƎΣ ŞƭŀōƻǊŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ t9¢w .ǊǳŎƘŜ 
aƻǎǎƛƎΣ ŀ ŞǘŞ ŀŘƻǇǘŞ ƭŜ мм Ƴŀƛ нлнн Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΦ 
[ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ŎŜ t/!9¢ ŀ ŞǘŞ ŦƻƴŘŞŜ ǎǳǊ п ŀȄŜǎΦ [Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊƻǇƻǎŜ ом ŀŎǘƛƻƴǎ 
concrètes pour répondre aux enjeux climatiques du territoire et répondre aux objectifs 
stratégiques. 
Le tableau suivant indique de quelle manière la prise en compte du PCAET dans le PLU est assurée : 
 

Actions concrètes du PCAET Prise en compte par le PLU 

AGRICUTURE ET ALIMENTATION 

Action 01 Υ {ΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ǎŎƻƭŀƛǊŜ Ŝǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ 
pour développer une agriculture biologique et une 
alimentation de qualité et de proximité. 

Sans objet. 

Action 02 : Développer les circuits alimentaires de proximité. La volonté communale est de permettre aux 
exploitations agricoles de se diversifier et de vendre les 
produits locaux issus de leurs productions. 

Le règlement autorise en zone AC, toutes les 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ 
agricoles et toutes les constructions et installations 
nécessaires à la transformation, au conditionnement et à 
la commercialisation des produits agricoles lorsque les 
ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘŜ ŘŜ 
production. 

Action 03 : Développer le stockage et la transformation 
locale via une plateforme de collecte, transformation et 
commercialisation de fruits et légumes. 

Action 04 : Agir sur le foncier et les cultures pour le 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ǉƭǳǎ ŘǳǊŀōƭŜΦ 

Sans objet. 

AMENAGEMENT 

Action 05 Υ [ƛƳƛǘŜǊ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ 
végétaliser 

Du fait de sa volonté de préserver son statut de village et 
la qualité de vie de ses habitants, Dachstein a choisi de 
limiter son extension urbaine ǇƻǳǊ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ł мΣр 
hectare. 

Dans toutes les zones urbaines et à urbaniser, le 
règlement impose un pourcentage minimum de surfaces 
devant rester perméables aux eaux pluviales. En zones 
¦!Σ ¦. Ŝǘ м!¦ ǳƴ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Ŝǎǘ 
imposé. 

Action 06 Υ wŞƴƻǾŜǊ Ŝǘ ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎΦ Les OAP prévoient pour les éclairages, des luminaires à 
faible intensité, inclinés vers le sol et régulés la nuit. Ces 
équipements permettront de limiter la pollution 
lumineuse mais également de limiter les consommations 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘǳŜǎ Ł ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜΦ 
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Actions concrètes du PCAET Prise en compte par le PLU 

BATIMENT 

Action 07 : Proposer un parcours rénovation (information, 
financement) pour les particuliers. 

[Ŝ t[¦ ƴΩƛƴǘŜǊŘƛǘ Ǉŀǎ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ǎŀǳŦ ǇƻǳǊ 
les maisons à pans de bois. 

Les ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜ ōŃǘƛ 
existant. 

[Ŝ t!55 ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŎŜǘ ŜƴƧŜǳ Řŀƴǎ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ с 
« Adopter les principes du développement durable dans 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ » en encourageant par exemple 
ƭŜǎ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ όŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩisolation, 
ŘŜ ƭΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŘŜǎ ǾƛǘǊŀƎŜǎύΦ 

Action 08 : Réduire la consommation du parc public tertiaire. [ŀ aŀƛǊƛŜ Ǿŀ ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ 
réhabilitation notamment thermique. 

[Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦9 ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ 
existant. 

DECHETS ET VALORISATION 

Action 09 : Collecter et valoriser les biodéchets. [Ωh!t ǇǊŞǾƻƛǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ м!¦ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜ 
un emplacement pour les déchets organiques et verts en 
entrée de zone. 

Action 10 Υ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ Ŝƴ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŀƴǘ ƭŜ ǊŞŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ƭŀ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩƻōƧŜǘǎ ŘŜ 
consommation. 

Sans objet. 

EAU 

Action 11 : Mettre en place une gestion écologique de la 
ressource en eau. 

Le PLU incite dans son règlement à une meilleure gestion 
ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝƴ ƛƳǇƻǎŀƴǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 
ǉǳŀƴŘ ŎΩŜǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΦ 
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Actions concrètes du PCAET Prise en compte par le PLU 

Action 12 : Préserver, restaurer et recréer les composantes 
de la trame verte et bleue en milieu naturel, agricole et 
urbain. 

[Ωh!t ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ¢±. ǇǊŞǾƻƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ : 

 De préserver les zones humides favorables aux 
Azurés de toute construction ou aménagement 
nouveau (réservoir de biodiversité à dominante 
humide). 

 De préserver les berges et maintenir le caractère 
ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όŎƻǊǊƛŘƻǊ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜύΦ 

 5Ŝ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
écologiques majeurs (autres réservoirs de 
biodiversité). 

 De renforcer la fonctionnalité du corridor 
écologique. 

 De délimiter des zones tampons en créant un 
support du corridor et une transition verte entre les 
zones urbaines et les milieux agricoles. 

 5ΩŀǘǘŞƴǳŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǇǳǊŜǎ Řǳ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ 

 De prendre en compte les enjeux écologiques dans 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ !ŎǘƛǾŜǳƳΦ 

 De préserver de toute artificialisation les zones 
réservées aux mesures compensatoires. 

 De préserver les haies, les bosquets et les arbres 
isolés en zones naturelle et agricole. 

ENERGIE 

Action 13 : Développer un outil juridique pour les 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ 
renouvelables locales. 

[Ŝ t[¦ ƴΩƛƴǘŜǊŘƛǘ Ǉŀǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ 
utilisant les énergies renouvelables. En secteur A2, les 
constructions et installations nécessaires à la valorisation 
ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎΦ 

[Ŝ t!55 ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŎŜǘ ŜƴƧŜǳ Řŀƴǎ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ с 
« Adopter les principes du développement durable dans 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ». 

Action 14 : Créer les conditions pour le développement du 
photovoltaïque. 

9ƴ ȊƻƴŜ м!¦Σ ƭŜǎ h!t ǇǊŞŎƛǎŜƴǘ ǉǳŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǾƛŀƛǊŜ 
et parcellaire tendra à favoriser les implantations des 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ 
implantation optimale des panneaux solaires thermiques 
et/ou photovoltaïques. 

Action 15 : Développer les réseaux de chaleur pour les 
bâtiments publics et privés alimentés en ressources locales. 

[Ŝ t!55 ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŎŜǘ ŜƴƧŜǳ Řŀƴǎ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ мп 
« 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ƭŜǎ énergies 
renouvelables ». 

Action 16 : Initier le développement du biogaz issu de 
méthanisation et/ou cogénération. 

 

Sans objet. 



 

Commune de Dachstein PLAN LOCAL D'URBANISME 
Rapport de présentation 

Articulation du PLU avec les autres documents d'urbanisme et les plans ou programmes 

 

OTE Ingénierie 71/461 
 Indice 6 

Actions concrètes du PCAET Prise en compte par le PLU 

FORET 

Action 17 : Conduire une gestion durable et 
multifonctionnelle des forêts du territoire. 

Sans objet. 

Action 18 : 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜ Ŝǘ ōƻƛǎ-
énergie, en lien avec les territoires voisins. 

Sans objet. 

MOBILITE 

Action 19 : Affirmer les modes actifs comme solution de 
mobilité à part entière. 

La commune souhaite poursuivre le développement de 
son réseau cyclable en particulier intercommunal. Des 
emplacements réservés sont inscrits pour permettre 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎΦ 

Action 20 : Ancrer le réseau structurant de transports en 
commun. 

Sans objet. 

Action 21 : Proposer de nouveaux services de mobilité pour 
tous. 

Sans objet. 

Action 22 : Intégrer la mobilité à la vie du territoire. Les principaux lieux de loisirs et la gare sont accessibles 
par des pistes cyclables. 

Les OAP prévoient des cheminements doux pour relier 
ƭŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ 
du village. 

PROMOTION DU TERRITOIRE ET DE SES ACTIONS 

Action 23 Υ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŞŎƻ-tourisme et le tourisme en 
pleine nature. 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ 
pédagogique environnemental. Une zone NE a été 
spécifiquement créée. 

Action 24 : Valoriser les pratiques de transition écologique 
des acteurs privés et publics. 

Sans objet. 

SENSIBILISATION DE TOUS LES PUBLICS 

Action 25 : Sensibiliser les habitants du territoire à la 
problématique climat-air-énergie. 

Sans objet. 

Action 26 : Sensibiliser les industries et les artisans à la plus-
value économique des actions développement durable. 

Sans objet. 

Action 27 : Proposer une commande publique éco-
responsable et former les techniciens des collectivités. 

Sans objet. 

GOUVERNANCE 

Action 29 Υ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŎƭƛƳŀǘΦ Sans objet. 

Action 30 : Mettre en place un suivi du plan climat. Sans objet. 

Action 31 : Implique le citoyen dans la démarche territoriale. Sans objet. 
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E 9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ 
ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
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1. Contexte physique 

1.1. Topographie 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ 5ŀŎƘǎǘŜƛƴ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ŝƴ ǇƭŀƛƴŜ ŘΩ!ƭǎŀŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ wƛŜŘ ŘŜ ƭŀ .ǊǳŎƘŜΦ [Ŝ ǊŜƭƛŜŦ Ŝǎǘ 
ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǇƭŀǘΣ ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ǾŀǊƛŜ ŜƴǘǊŜ мрф Ŝǘ мтлƳΦ 
 

 

Carte topographique de la commune 
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1.2. Réseau hydrographique 

1.2.1. Présentation du contexte hydrographique 

La Bruche et le ruisseau le Dachsteinerbach sont les deux éléments hydrographiques de la 
commune. 
[ŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ƭŀ .ǊǳŎƘŜΣ ŀŦŦƭǳŜƴǘ ŘŜ ƭΩLƭƭΣ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀǳ bƻǊŘ du territoire. 
 
[Ŝ 5ŀŎƘǎǘŜƛƴŜǊōŀŎƘ Ŝǎǘ ǳƴ ŀŦŦƭǳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ .ǊǳŎƘŜΦ Lƭ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭŜ ōŀƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘΩ9ǎǘ Ŝƴ hǳŜǎǘ ŀǳ 
Nord du territoire.  
 

 

Réseau hydrographique 

5Ωǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜΣ ƭŀ .ǊǳŎƘŜ Ŝǘ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ4.  

 
4 [Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ƭŀ 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƘŀƭƛŜǳǘƛǉǳŜ όǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ǇşŎƘŜύ Υ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŎŀƴŀǳȄ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ŘŜǳȄ 
catégories piscicoles. 
En ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŎŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǊŜƴŘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ōƛƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Υ 
ω ƭŀ мŝǊŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƻǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŜǳǇƭŞǎ ŘŜ ǘǊǳƛǘŜǎΣ ŎŜ ǎƻƴǘ ŘŜǎ 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řƛǘǎ ϦŁ ǎŀƭƳƻƴƛŘŞǎ ŘƻƳƛƴŀƴǘǎϦ Τ 

ω ƭŀ нŝƳŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŎŀƴŀǳȄ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ǉǳƛ ǎƻƴǘ Řƛǘǎ ϦŁ ŎȅǇǊƛƴƛŘŞǎ 
dominants". 
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1.2.2. Caractéristiques hydrauliques 

/Ŝ ǊǳƛǎǎŜŀǳΣ ƭƻƴƎ ŘŜ оΣр ƪƳΣ ǎǳƛǘ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ .ǊǳŎƘŜΣ ŘŞǘƻǳǊƴŞŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ 
canal au 17ème siècle. 

1.2.3. Qualité des eaux superficielles 

La DCE fixe comme objectif de rétablir - ƻǳ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ŘŞƧŁ ƭŜ Ŏŀǎ - le bon état des 
milieux aquatiques. 
[ΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜΣ ŞǾŀƭǳŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 
correspondantes, repose sur un bon état écologique et un bon état chimique : 

 [ΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǘƛŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŜƴǎŜƳōƭŜΣ Ŝǘ ǎŜ ōŀǎŜ ǎǳǊ ŘŜǎ 
ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ όŀōƻƴŘŀƴŎŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ǊƛǾƛŝǊŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύΣ ǘƻǳǘ 
en tenant compte de paramètres physico-ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ όƻȄȅƎŝƴŜ Řƛǎǎƻǳǎ Řŀƴǎ ƭΩŜŀǳΣ 
températuǊŜΣ ŜǘŎΦύ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ Τ 

 [ΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ǎΩŞǾŀƭǳŜ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜŀǳ ŘΩǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘŜ 
substances polluantes. 

 

 
!ǳŎǳƴŜ ŘƻƴƴŞŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ƴΩŜǎǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 
Des données concernant la qualité des eaux de la Bruche existent pour la commune de Kolbsheim 
όŎƻƳƳǳƴŜ ǾƻƛǎƛƴŜ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩhǳŜǎǘ ŘŜ 5ŀŎƘǎǘŜƛƴύΦ 
 
/Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ .ǊǳŎƘŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƳŞŘƛƻŎǊŜ ŜƴǘǊŜ нлму 
et 2020. 
9ƴ нлмсΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩhн Şǘŀƛǘ ŘŜ фΣт όǎƻƛǘ ǘǊŝǎ ōƻƴύ Ŝǘ Ŝǎǘ ǇŀǎǎŞŜ Ŝƴ нлмт Ł тΣп όǎƻƛǘ ōƻƴύΦ [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ 
ŘΩhн Řƛǎǎƻǳǎ ƎŀǊŀƴǘƛǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘƻǳǘŜ 
forme de vie. 
La DBO (calculée au bout de 5 jours à 20°C) est un indicateur de la quantité de matière organique 
ǇǊŞǎŜƴǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŜŀǳΦ 9ƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ŦǊŀŎǘƛƻƴ ōƛƻŘŞƎǊŀŘŀōƭŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ  
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Qualité de la Bruche à Kolbsheim (source : SIERM) 

[ΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ .ǊǳŎƘŜ Ł YƻƭōǎƘŜƛƳ Şǘŀƛǘ ƳŞŘƛƻŎǊŜ ŜƴǘǊŜ нлму Ŝǘ 2020. 
tƻǳǊ нлнтΣ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ : 

 Un bon état écologique 

 Un bon état chimique 
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1.3. Contexte climatique 

Les caractéristiques climatiques sur le territoire de Dachstein correspondent à un climat à forte 
tendance continentale avec une amplitude assez forte entre le mois le plus chaud et le mois le plus 
froid. 

1.3.1. Les vents 

Les données sont fournies par le site internet Windfinder pour la commune de Molsheim 
(http://fr.windfinder.com). 
{ǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜΣ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜǎ ǾŜƴǘǎ Ŝǎǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ǾŜƴǘǎ ŘƻƳƛƴŀƴǘǎ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ {ǳŘκ{ǳŘ-Ouest. 
 

 

Direction des vents dominants en 2016 à Molsheim (source : Windfinder) 

En été (juillet et aout), les vents dominants sont essentiellement de secteurs Sud-Ouest. En hiver 
(et plus particulièrement en mars), ils sont de secteurs Nord-Est.  

http://fr.windfinder.com/
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1.3.2. Les précipitations et températures 

Les données sont fournies par le site Infoclimat pour la station météo de Strasbourg-Entzheim 
(www.infoclimat.frύ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмсΦ 
 
[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ƳƻȅŜƴ ƳŜƴǎǳŜƭ ŘŜ ƧƻǳǊǎ ŘŜ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎΩŞǘŀōƭƛǘ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜΣ Ł мнл ƧƻǳǊǎ ǇŀǊ ŀƴΦ [Ŝǎ 
ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ 9ƴ нлмсΣ ǘǊƻƛǎ Ƴƻƛǎ 
étaient particulièrement pluvieux : avril, mai et juin. La valeur annuelle se situe à environ 744 
mm/an. 
 
La valeur moyenne annuelle des températures est de 11,6°C. La valeur moyenne mensuelle 
maximale est de 27,1°C en juillet et la valeur mensuelle minimale est de -1,5°C en décembre. 
 
La valeur la plus haute a été enregistrée le 26 aout (36,0°C) et la valeur la plus basse a été 
enregistrée le 30 novembre (-6,9°C). 
 

 

Diagramme ombrothermique pour Strasbourg-Entzheim en 2016 (source : Infoclimat) 

 
  

http://www.infoclimat.fr/
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2. Paysages 

Un paysage est une vue d'une portion de l'espace terrestre, perçue par les sens humains ou divers 
arts visuels et représentée ou observée, dans la majorité des cas à l'horizontale et 
photographiquement par un observateur ; il implique donc un point de vue. Son caractère résulte 
de l'action et de l'interaction de facteurs naturels et/ou humains. 

2.1. Unités paysagères 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ 5ŀŎƘǎǘŜƛƴ Ŝǎǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Řŀƴǎ ƭΩǳƴƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ζ Plaines et Rieds η ŘŜ ƭΩ!ǘƭŀǎ ŘŜǎ 
tŀȅǎŀƎŜǎ ŘΩ!ƭǎŀŎŜΦ 
Cette unité offre un paysage de vastes étendues plates de grandes cultures ou de prairies, habité 
de villages répartis régulièrement. 
 

 

Spécificités des paysages « Plaines et Rieds » (source Υ !ǘƭŀǎ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŘΩ!ƭǎŀŎŜύ 

 
[Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ Ƴƛǎ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭΩ!ǘƭŀǎ ŘŜǎ tŀȅǎŀƎŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜ : 

 Maintenir une diversité dans les paysages de grandes cultures 

 ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ŎŀƴŀǳȄ 

 Soigner la qualité des bâtiments agricoles et de leurs abords 

 Mettre en valeur les espaces publics et affirmer les entrées de villages  
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 Maitriser les extensions villageoises et soigner le tour des villages 

 Mettre en valeurs les axes routiers 

 tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ wƛŜŘǎ 

 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ 5ŀŎƘǎǘŜƛƴ Ŝǎǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǘƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ζ Vallée de la Bruche » dans le cadre 
du référentiel paysager du Bas-Rhin (réalisation ADEUS 2009), débutant aux sources de la Bruche 
ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ ǾƻǎƎƛŜƴ Ŝǘ ǎŜ ǘŜǊƳƛƴŀƴǘ ŀǳȄ ǇƻǊǘŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎlomération strasbourgeoise. 
 

 

Entités paysagères du Bas-Rhin (source : ADEUS) 
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2.2. Entrées de la commune 

Les entrées de village sont des éléments indispensables du paysage et leurs qualités sont 
ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 
 

 

Les entrées de la commune 

 
Elles sont au nombre 5 sur le territoire : 

 par la D93 depuis Ernolsheim-sur-Bruche ; 

 par la D93 depuis Molsheim ; 

 par la D127 depuis Molsheim ; 

 par la rue Principale ; 

 par la Porte de la Bruche. 
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2.2.1. Entrée de village par la D93 depuis Ernolsheim 

 

Cette entrée de village est tout à fait visible et 
lisible. 

Elle est marquée par le front bâti et un 
bâtiment se dégage par sa hauteur. 

La zone industrielle à gauche de la route est 
bien intégrée, son impact visuel étant limité par 
ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀǊōǊŜǎΦ 

 

 

Entrée de village par la D93 depuis Ernolsheim 

2.2.2. Entrée de village par la D93 depuis Molsheim 

 

Cette entrée de village est moins visible 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘǶ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ŀǾŀƴǘ ƭŜ 
ǇŀƴƴŜŀǳ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 

Elle reste cependant lisible car elle est 
ŀƳŞƴŀƎŞŜ όǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇƛǎǘŜ ŎȅŎƭŀōƭŜύ Ŝǘ 
avec la végétation qui marque une rupture 
visuelle. 

2015 
  



PLAN LOCAL D'URBANISME 
Rapport de présentation 

Commune de Dachstein 

 

Etat initial de l'environnement 

 

84/461 OTE Ingénierie 
Indice 6 

 

2021 

Entrée de village par la D93 depuis Molsheim 

2.2.3. Entrée de village par la D127 depuis Molsheim 

 

Cette entrée de village est très peu lisible. 

La continuité visuelle avec Molsheim ne permet 
Ǉŀǎ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ł 5ŀŎƘǎǘŜƛƴΦ 

 

Entrée de village par la D127 depuis Molsheim  
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2.2.4. Entrée de village par la rue Principale 

 

Cette entrée de village est très visible. 

La rupture paysagère est franche entre la 
végétation ou les terres agricoles et le bâti. 

 

Entrée de village par la rue Principale 

2.2.5. Entrée de village par la Porte de la Bruche 

 

Cette entrée de village est travaillée, soignée et 
aménagée. 

/ŜǘǘŜ ŜƴǘǊŞŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ 5ŀŎƘǎǘŜƛƴ : 
ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ŀƴŎƛŜƴ ŀǾŜŎ ǳƴ 
Monument Historique. 

 

Entrée de village par la Porte de la Bruche  
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2.3. Les paysages naturels 

2.3.1. Les prairies 

Les prairies représentent plus de 35% de la surface totale du ban communal. 
La couleur verte domine indiquant que les terrains sont humides. 
Ce milieu ouvert permet une vision lointaine du paysage mais dans ces vastes étendues le moindre 
élément forme par contraste un impact visuel non négligeable (les lignes hautes tensions et les 
arbres épars par exemple). 
En arrière-plan, le piémont des Vosges donne du relief au paysage. 
 

 

Prairies à Dachstein 

[Ŝǎ ƎǊŀƴŘǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ŘƻƴƴŜƴǘ ƭΩƛƳŀƎŜ ŘΩǳƴ ζ jardin » bien entretenu tout en conservant 
et rappelant un univers rural. 

2.3.2. Les terres agricoles 

Les cultures annuelles (maïs, orge, blé) représentent plus de 45% de la surface totale du ban 
communale. 
 

 

Les terres agricoles en fonction des saisons 

Les terres agricoles offrent un paysage qui varie au fil des saisons. 
Pour la culture du maïs par exemple, le paysage est très ouvert au printemps et en hiver et se 
referme, au fur et à mesure de la croissance des céréales, en été et en automne. 
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Les espaces ouverts rendent très visibles les constructions agricoles en limite ou en dehors de 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ 
 

 

Bâtiments agricoles visibles dans le paysage 

2.3.3. La ripisylve 

[Ŝǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴΣ ŦƻǊƳŀƴǘ ƭŀ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜΣ ǎƛƎƴŀƭŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Řǳ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 
Cette végétation suit le tracé du Dachsteinerbach et vient rompre la monotonie des plaines. 
 

 

La ripisylve, le long du Dachsteinerbach 
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2.4. Les paysages urbains 

2.4.1. Le centre ancien 

[ΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ 5ŀŎƘǎǘŜƛƴ-village est marquée par la Porte de la Bruche ainsi que les pavés. 
[Ŝ ŎƘŀƳǇ ǾƛǎǳŜƭ ǎΩŞƭŀǊƎƛǘΣ ŀǇǊŝǎ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜ cette porte, avec à gauche le château de Turckheim 
Ŝǘ Ł ŘǊƻƛǘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ {ŀƛƴǘ-Martin. 
 

 

Le centre ancien et le passage de la Porte de la Bruche 

Le tissu bâti est dense mais des respirations existent notamment avec des espaces ouverts 
όŎƘŃǘŜŀǳΣ ŞƎƭƛǎŜΧύ Ŝǘ ŘŜǎ ǇƻǳƳƻƴǎ ǾŜǊǘǎ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 
 

  

Espaces ouverts et poumons verts dans le centre ancien 
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2.4.2. [ŀ ǊǳŜ ŘΩ!ƭǘƻǊŦ 

[Ŝ ǊǳŜ ŘΩ!ƭǘƻǊŦ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ŎƻƭƻƴƴŜ ǾŜǊǘŞōǊŀƭŜ ǇƻǳǊ 5ŀŎƘǎǘŜƛƴΦ 
[ƻƴƎǳŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мΣсƪƳΣ ŜƭƭŜ ǊŜƭƛŜ ƭŜǎ ŘŜǳȄ entités Dachstein-Village et Dachstein-Gare. 
Cet axe routier passant, mais aménagé, est bordé de constructions. La végétation y est également 
présente. 
¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳǾǊŜ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ǾƛǎǳŜƭ Ŝǘ ŘƻƴƴŜ ƭΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴ 
ŘΩşǘǊŜ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΦ 
 

 

La rue ŘΩ!ƭǘƻǊŦ 

2.4.3. Les lotissements ς Le cas de la rue Saint-Martin 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ όǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǘǊƻǘǘƻƛǊǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǳǊōŀƛƴǎύ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ 
Saint-Martin datent du début des années 1970. 
Caractéristique des lotissements, cette rue montre des constructions assez semblables et 
parfaitement alignées, implantées en milieu de parcelles. 
[ŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ƴŀƛǎ ǇŀǳǾǊŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ŘŜ ƘŀƛŜǎ 
végétales délimitant les parcelles. 
 

 

La rue Saint-Martin 
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3. Milieux naturels et biodiversité 

3.1. Occupation du sol et diversité des habitats 

Les données issues de la BD ORTHO IGN 2012, correspondant à des observations de photographies 
aériennes permettent de connaitre la ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ 
 

Occupation du sol Surface en hectare 

Zone artificialisée 60,5 

Habitat 49,6 

Equipements 4,2 

Autres 6,7 

Grandes emprises 36,3 

Espaces agricoles 602,1 

Cultures annuelles 338,5 

Cultures permanentes 263,3 

Espaces boisés 44,7 

Autres 2,8 

wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ 

 
Le ban communal de Dachstein est à plus de 80% occupé par les espaces agricoles (56% de cultures 
annuelles et 44% de cultures permanentes type prairies). 
La zone artificialisée (habitat et emprise des industries) représente seulement 8% du ban 
communal. 
[Ŝǎ ŀȄŜǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƻŎŎǳǇŜƴǘ Ƴƻƛƴǎ 
de 5% du territoire. 
[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǇǊŝǎ ŘŜ с҈ Řǳ ōŀƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ōƻƛǎŜƳŜƴǘ ǎƛǘǳŞ ŀǳ 
Nord-Est du territoire et de la ripisylve de la Bruche. 
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Occupation du sol 

 
Le ban communal de Dachstein est occupé par différents milieux naturels et semi-naturels 
présentant un intérêt écologique variable : 

 des milieux boisés, comprenant des bosquets potentiellement humides (nord-est et sud-est) 
et les ripisylves humides de la Bruche et du Dachsteinerbach (ouest et nord) ; 

 des milieux agricoles plutôt intensifs, recouvrant une importante partie des terres 
communales et composés de grandes cultures, particulièrement nombreuses dans la moitié 
nord du ban communal ;   
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 des milieux agricoles plus extensifs représentés par des prairies de fauche et des pâtures, 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ Řǳ 5ŀŎƘǎǘŜƛƴŜǊōŀŎƘ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ ǎǳŘ Řǳ ōŀƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ; 

 des milieux aquatiques de qualité qui ont une influence majeure sur les milieux environnant.  

 
/Ŝǎ ƎǊŀƴŘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ǎƻƴǘ ŘŞŎǊƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎΦ 

3.1.1. Les milieux boisés 

Les milieux boisés sont peu nombreux sur le ban communal de Dachstein. Ils occupent une surface 
très réduite, en périphérie nord-est et sud-est du ban communal, ainsi que sous forme de ripisylve 
ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 
Ces boisements, tous considérés comme des zones à dominante humide, et pour la plupart, compris 
dans le zonage des milieux naturels remarquables (Natura 2000 et/ou ZNIEFF). 
 
Le principal intérêt de ces boisements à Dachstein est lié au contexte hydrique local : une nappe 
ŀŦŦƭŜǳǊŀƴǘŜ όғ Ł н Ƴ ŘŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊύ Ŝǘ ŘŜǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘ ƭŜ ōŀƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ [Ŝǎ 
écosystèmes arborés ont de multiples intérêts Υ ƛƭǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ 
ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƛƭǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ǳƴŜ ǎǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ όƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴύΣ ƛƭǎ ƻƴǘ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ 
ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀōǎƻǊǇǘƛƻƴ ǘǊŝǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ŎǊǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŦƻǊǘŜǎ ǇƭǳƛŜǎΧ 
Outre ces intérêts, les boisements à composante humide recèlent une diversité écologique très 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜΦ 5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ōŀǘǊŀŎƛŜƴǎΣ 
ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ Ŝǘ ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜǎ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ Ƴƛƭƛeux. 
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Types de boisements 

3.1.2. Grandes cultures 

Les milieux agricoles tels que les grandes cultures céréalières ou oléagineuses sont, le plus souvent 
dans notre région, exploitées de façon assez intensive : utilisation de produits phytosanitaires, 
ƭŀōƻǳǊ ǇǊƻŦƻƴŘ ŘŜǎ ǎƻƭǎΧ 
/Ŝǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŀƭŜǎ ǎƻƴǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘΩǳƴ ŦƻǊǘ ŀǇǇŀǳǾǊƛǎǎŜƳŜƴǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎΦ [ŀ 
ŦŀƛōƭŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ ǉǳƛ ǎŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴǘ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜ ƴΩŀǘǘƛǊŜ Ǉƭǳǎ ǳƴŜ ŜƴǘƻƳƻŦŀǳƴŜ ǾŀǊƛŞŜΣ 
elle-ƳşƳŜ ǾƛŎǘƛƳŜ ŘŜǎ ƛƴǎŜŎǘƛŎƛŘŜǎ ǊŞǇŀƴŘǳǎΦ [ΩŀǾƛŦŀǳƴŜΣ Ŝƭle aussi, tend à éviter les milieux 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǳōƛǉǳƛǎǘŜǎΣ ŎƻƳƳŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƭŜǎ ŎƻǊǾƛŘŞǎΦ  
Les grandes cultures peuvent toutefois jouer un rôle pendant la période hivernale. Durant la 
période où le sol est à nu, les grands mammifères, échassiers et rapaces utilisent régulièrement les 
ƎǊŀƴŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ŎƻƳƳŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ 
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Les seules zones présentant un intérêt écologique dans les systèmes culturaux intensifs sont les 
ōŀƴŘŜǎ ŜƴƘŜǊōŞŜǎΣ ƻǳ ƳŀǊƎŜǎ ƴƻƴ ŎǳƭǘƛǾŞŜǎΦ 9ƴ ǘƘŞƻǊƛŜ ƭŀǊƎŜǎ ŘŜ р Ƴ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ 
généralement larges de 40 à 100 cm ailleurs. Ces bandes enherbées constituent de véritables 
refuges pour la faune ς particulièrement les insectes - et la flore. Cet intérêt augmente en général 
avec la largeur de la bande enherbée. Les espèces végétales dites « messicoles ηΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire qui 
colonisent les moissons, ont parfois trouvé refuge dans ces bandes peu gérées. La majorité des 
espèces messicoles historiquement présente en Alsace est menacée, ou a déjà disparu de la région. 
A Dachstein, la nappe affleurante permet toutefois de conserver un intérêt écologique notable dans 
les milieux agricoles humides, appelés « milieux ouverts humides ». Ce sont des milieux semi-
ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛŦǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ 5ŀŎƘǎǘŜƛƴΣ ǇŀǊŦƻƛǎ ƛƴƻƴŘŞǎΣ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭΩŜƴƧŜǳ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ 
est particulièrement fort (CiƎƻƎƴŜ ōƭŀƴŎƘŜΣ /ƻǳǊƭƛǎ ŎŜƴŘǊŞΣ IŞǊƻƴ ŎŜƴŘǊŞΣ DǊŀƴŘŜ ŀƛƎǊŜǘǘŜΧύ 
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Types de cultures 
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3.1.3. Les milieux agricoles extensifs 

La dénomination de « milieu agricole extensif » vise, sur le ban communal de Dachstein, les milieux 
ǇǊŀƛǊƛŀǳȄ Ŝǘ ǇŃǘǳǊŞǎΦ /Ŝǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǎƻƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ōƻǊŘǎ Řǳ 5ŀŎƘǎǘŜƛƴŜǊōŀŎƘ 
ainsi que dans la partie sud-est du ban communal. 
En plus de la relative rareté de ces milieux, la composante humide des terrains sur lesquels ils sont 
ǎƛǘǳŞǎ ƭŜǳǊ ŎƻƴŦŝǊŜ ǳƴŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜΣ ǉǳŀƭƛŦƛŞŜ ŘΩƘȅƎǊƻǇƘƛƭŜΦ  
 
Les milieux prairiaux sont le fief de nombreuses espèces animales et végétales spécialisées, telles 
ƭΩŜƴǘƻƳƻŦŀǳƴŜ όŜƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜǎ ǇŀǇƛƭƭƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǊǘƘƻǇǘŝǊŜǎύ Ŝǘ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ ƴƛŎƘŀƴǘ ŀǳ ǎƻƭ ŎƻƳƳŜ 
le Courlis cendré. La grande faune est également très souvent présente dans ce type de milieux 
ǇƻǳǊ ǎŀ ǉǳşǘŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜ ŎŜǊŦǎΣ ŎƘŜǾǊŜǳƛƭǎΣ ǊŜƴŀǊŘǎ ƻǳ ōƭŀƛǊŜŀǳȄΦ 9ƴŦƛƴΣ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 
ƻǳǾŜǊǘǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ŘΩǳƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǊŀǇŀŎŜǎ ŘƛǳǊƴŜǎ Ŝǘ 
nocturnes, tous protégés et souvent menacés. 
 
5ΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜ ǾŀƭŜǳǊ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛŦǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ǎƻƴǘ ǾƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŀ 
directive européenne « Habitats » et cités dans la liste rouge des habitats menacés en Alsace 
όh5hb!¢Σ нллоύΦ Lƭǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŞŎƻlogiques présents sur le ban 
communal de Dachstein. 

3.1.4. Les milieux aquatiques et humides 

[Ŝǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ 5ŀŎƘǎǘŜƛƴΣ ōƛŜƴ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ 
soient représentés que par le Dachsteinerbach (environ 3,5 km linéaires) et la Bruche (environ 1,2 
ƪƳ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎύΦ /Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ Ł ƭŀ ƘŀǳǘŜ ƘȅƎǊƻƳŞǘǊƛŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄΣ 
notamment dans les environs proches de leur lit mineur. La Bruche et le Dachsteinerbach sont par 
ailleurs reconnus « zones humides remarquables », et ZNIEFF, ce qui témoigne de leur importance. 
 
[ŀ ƴŀǇǇŜ ǇƘǊŞŀǘƛǉǳŜΣ ǎƛǘǳŞŜ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ н Ƴ ǎƻǳǎ ƭŜ ǎƻƭΣ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ ŀǳǎǎƛ ŀŎǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝƴ ƛƴŦƭǳŜƴœŀƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄΣ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇŀǊƭŜ 
des boisements ou des prairies. 
 
En plus des incidences positives des milieux humides et aquatiques sur la faune et la flore locale, 
ƭΩƛƴǘŞǊşǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ƴŞƎƭƛƎŞΣ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭŀ ȊƻƴŜ 
agricole dans laquelle se situe la commune de Dachstein. La dérive des nitrates, le lessivage des 
ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ŦŀƛōƭŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ Ł ǊŜǘŜƴƛǊ ƭΩŜŀǳ ŘŜǎ 
surfaces agricoles « intensives » pouvant mener à des inondations, peuvent être atténués par la 
présence de prairies, pâtures et boisements humides. 
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3.2. Milieux naturels protégés et/ou inventoriés 

3.2.1. Les sites Natura 20005 

La ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ 5ŀŎƘǎǘŜƛƴ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǘƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ .ǊǳŎƘŜΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ Ł ŎŜ 
ǘƛǘǊŜ ƳŀǊǉǳŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƛǉǳŜ Ŝǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ǾŀǊƛŞǘŞ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 
remarquables. Parmi les éléments écologiques majeurs aux abords de la commune, nous 
retiendrons la présence : 

 du site Natura 2000 « Secteur alluvial Rhin-Ried-Bruch » (FR4201797), une zone spéciale de 
conservation (ZSC) relevant de la Directive Habitats située à environ 6 km au sud-est de la 
commune ; 

 de plusieurs zones naturelles ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ ό½bL9CCύ : 

- la ZNIEFF de type I « Ried du Dachsteinerbach à Dachstein, Molsheim et Ergersheim » 
(n°420007118) située sur la partie nord-ouest du ban communal ; 

- la ZNIEFF de type I « Ried de la Bruche à Dachstein-gare » (n°420030278) située sur la partie 
est du ban communal ; 

- la ZNIEFF de type II « Ried de la Bruche de Molsheim à Strasbourg » (n°420007117) présente 
en partie nord et est de Dachstein ; 

- la ZNIEFF de type II « Milieux agricoles à Grand Hamster et à Crapaud vert, au sud de la 
Bruche » (n° 420030465) en partie centrale et dans la pointe nord-ouest du ban communal ; 

 le réservoir de biodiversité du SRCE également identifié dans le SCoT de la Bruche. 

 
Ces milieux naturels remarquables sont présentés dans les paragraphes suivants. 

3.2.2. Natura 2000 : ZSC - Secteur alluvial Rhin-Ried-Bruch 

Le réseau Natura 2000 regroupe les sites désignés en application de deux directives européennes : 

 la directive 2009/147/CE, dite directive "Oiseaux" qui prévoit la création de zones de protection 
spéciale (ZPS) ayant pour objectif de protéger les habitats nécessaires à la reproduction et à la 
survie d'oiseaux considérés comme rares ou menacées à l'échelle de l'Europe,  
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Le réseau Natura 2000 regroupe les sites désignés en application de deux directives européennes : 

- la directive 2009/147/CE, dite directive "Oiseaux" qui prévoit la création de zones de protection spéciale (ZPS) ayant 
pour objectif de protéger les habitats nécessaires à la reproduction et à la survie d'oiseaux considérés comme rares 
ou menacées à l'échelle de l'Europe, 

- la directive 92/43/CEE dite directive "Habitats" qui prévoit la création de zones spéciales de conservation (ZSC) ayant 
pour objectif d'établir un réseau écologique. Lorsqu'ils ne sont pas encore validés par la Commission Européenne, ces 
périmètres sont dénommés "sites d'intérêt communautaire". 
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 la directive 92/43/CEE dite directive "Habitats" qui prévoit la création de zones spéciales de 
conservation (ZSC) ayant pour objectif d'établir un réseau écologique. Lorsqu'ils ne sont pas 
encore validés par la Commission Européenne, ces périmètres sont dénommés "sites d'intérêt 
communautaire". 

 
Le site présenté dans le tableau ci-dessous est présent à proximité du ban communal de Dachstein. 
 

Type et nom du site Directive N° Superficie Localisation 

Zone Spéciale de Conservation 
(ZSC) « Secteur alluvial Rhin-
Ried-Bruch » 

Directive 
« Habitats » 

FR4201797 20 144 ha 
Au sud-est du ban 
communal, à environ 
6 km 

Caractéristiques des sites Natura 2000 

 
[ŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŦƛƎǳǊŜ ǎǳǊ ƭΩƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘŜΦ 
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Localisation du site Natura 2000 

 
Les données et informations présentées dans ce paragraphe sont issues du Formulaire Standard de 
Données (FSD) du site Natura 2000 de la Directive Habitats « Secteur alluvial Rhin-Ried-Bruch » 
(FR4201797). 
 
Ce site Natura 2000 comporte trois grands ensembles, la bande rhénane, le ried de l'Ill et celui du 
Bruch de l'Andlau.  
  



















http://inpn.mnhn.fr/










http://inpn.mnhn.fr/
http://www.faune-alsace.org/




http://www.faune-alsace.org/














































http://assainissement.developpement-durable.gouv.fr/



































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































